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POPUid~.TION - EMPLOI - HOBI~ 

A. J:OPULATION RURALE 

I. LA NOTION DE POPULATION RURALE ___ ., .. ._ __ .. ~_ .... _ ...... .., ..... _ ........................... -. .... _..... ... . 

Des données statistiques distinguent le milieu urbr··· ~ du 

milieu rural sont nécesèaires si l'on veut déceler des pl.·~Lo

mènes particuliers ou particulièrement intenses dans l'un uu· 

1 1 autre de ces milieux, et pour permettre 1' adoption et l' aj.pli

cation de solutions aux problèmes qui se posent, dans le c~s 

qui nous intéresse, à la population rurale. 

Il faut souligner, avec N. POLI (1} que la notion de 

nrural" n'est pas liée à l'importance de la population. El1e 

exP,rime davantage un mode de vie, un équilibre èntre des ac

tivités s'·exerçant .dans le cadre de petites unités éconora;ig_ues 

(artisanales, agricoles, co~merciales), un systè~e $Ocial 

reposant sur les valeurs tradi ti annelles d •·équilibre social, 

d 1 indépendance ou incarnées .par la famille, base d'une ac ti vj4-

té économique. 

En c.e sens, une commune fo:tdée sur une agriculture de 

·petites unités, sur le qaintien d'une certaine activité·artisa

nale ou de services liés à l'a~riculture, sur l'existence 

d'entreprises de transformation des produits agricoles, p~ut 

~tre une commune rurale, même ~i olle a 5.000 habitants. 

Zt cependant, quand la statistique établit une distinc

tion entre populatio~ urbaine ct rurale, elle base cette · 

·distinction, dans la majorité des pays, sur le critère de l'im

portance numérique des COnllilunes. 

(1) C. POLI : "Les tendances de l'évolution de la structure pro• 

fessionnelle rurale et de l'organisation du tra

vail agricole en France" - Rapport fait au 2ème 

-Congrès européen de Sociologie Rurale (Oslo, 

1-6 a.oût 19éC). 

V/'.J'J .. /·t-800/61 -F 
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~our les Etats-membres de la Communauté, la situation se 

présen~e comme suit: 

]3elgioue Les comraunes rurales comprennent: · 

a) communes agricoles - celles dont la den si té est 

inférieure à 200 hab./km2 et celles dont la den

sité 0st comprise entre 200 et 1000 hab./km2 et 

où la proportion de la population active agri

cole par rapport à la. population active tot&lc 

atteint au moins 2/3. 

b) communes semi-.g_gricoles - celles dont la dcnsit8 

est comprise entre 200 et 1000 hab./km2 et où la 

proportion de la population active agricole par 

rapport à la population active totale atteint au 

moins 1/3. 

~lllem_:,gne - La statistique n'établit pas systématiquement la 

démE:rcation cntr8 p0pulation rurale et urbaine; une 

distinction est souvent faite,_ c.ep~ndant, d'' a::p.rè.s.-.~a 

taille ~ cownunes~ les communes rurales étant ~ré

sumées avoir moins de 5000 hab. Certains auteurs 

fixent cette liwite à 2000 hab. 

France -----

Italie ----

Est classée rurale, toute commune comptant moins 

de 2000 hab. de population municipale agglomérée 

au chef-lieu. Il est à noter que la population 

rurale est formée de l'addition des populations 

ag~lomérêes et non agslomêrées des communés recon

nues rurales • 

- Est qualifiée rnralc, toute comr.tu:J.e è.ont la popu

lation ne dépasse pas la limite de 5000 hab. Des 

données statistiques ont cependant éealement re

parti la populatio~ sur la base de la densité de 

~o~ulation ou encore du d~gré do ruralité (ra~~ort 

de population ac~ive aeri~ole à la population 

ac~ive totale) d~s comm~n0s. 
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Luxembourg - Il n'· existe pas _de distinction systéma \;ique entre 

~opulation urbaine et rurale. Dans cer~~nes 

étude~, les communes sont classées conune rural-es 

si la: population agricole est supérieure à 30 ~~' 

et comme mixtes si cette proportion est comprise 

entre 10 e~ 30 % . 

.. 
1l:_raditionnellem~nt, ·les statistiques ont établi 

une_ <i·t'stinetion. entre communes rurales (moins de 

~000 h~b_.), mixtes (5000 à 20000 hab.) et urbain. es 

(plus ~de 20.000 hab.). Récemment le Bureau Central 

de Statistique a élaboré une classification diffé

rente, bas·ée. sur le degré d'urbanisation des ..,om-

munes. 

II.. 'Dr)FNEES STA'I'IS~I~TJES QQ.NS.~.f~AirT . I;,! J:?Q.E.:TL~'::IQ!L_.,.._. 

]URAJ,E D"SNOMBREB D' A~P~ L~-I~1l?ORTANdE NUI-I:CRIQ.UE !?,! 
J.JP.. POPULATION DES CON~fUNES. _______ , __ .._..~ ............. 

Popu.la-. 1 

ti on Population rurale Total 
totale --

Années ha b-i- Commune·s Communes 
tants a5-ricoles semi_:-ae:ricolcs 
(e~ mn- en mil- %de la en mil- % de la çn mil, .. %de la 

' .. liers) liers pcp .. to- liers pop.to- li. ers pop.to-
tale tale tale 

1846 4.337 1.523 35,1 963 22,2 2.486 57,3 
1900 6.694 1.679 25,1 1.206 18,0 2.885 43, 1' 

1947 8.512 1 .834- 21,5 1.633 19,2 3.467 40,7 

(1) (8.448) (1.791) (21,2) 
1 

(1.632) (19,3) ~3.423) (40;5) 

Eanro les canton.s de l'Est, réunis à la Belgique en 1959· 
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.Allemag_ne (R,?.) - Po~_l:J.ti..2!l_}"éE_:::trtie sr:_ivant_la d~~Il"9r.:.~l2E. 
dt:s commuilüs. ------

r------;opulation t Po;~;at.~o-;~ésid~--r;~pulation rénidc~nt .... , 
_\nnées ·.:otale · è. l d 1 ~ 1 ~ ~ ans es communes e 

1
aans es cc!IDnU!le-s a.c 

1939 39.537 

1S50 47.696 

1954 49.516 

1S56 50.5S5 

1957 50.457 
1958 51.119 
1050(1) 

7 ') ! 52.785 
; 

moins da 2~ \J.ab. +~ins de 5 .~(),> i>ao :.._ 

an milliers 1 en % j en milU cr~ 1 en % 

11 • 6 36 2 9, 6 . 16 • 0 31 t ~ 0 ' 7 
13.766 28,,8 20.260 · l4z~4 
12.963 

1
26,2 19.310 13s:o 

12.663 25,0 18.867 37,2 
12.52Lr 
12.414 

12.540 

24,8 
24,3 
2-z; 8 

J ..... ' 
1 

18.756 37,2 

18.752 36,7 
19.109 36,2 

i 1 
~-------- -·-------, ! (î) Y-compris la Sarre. 

--------------------~------------__j 
Source: Statistisches·Jahrbuch über ~rnahrung, Landwirtschaft 

unà Forsten. 

Italie - Po,Eulat~~!:_ésidente des comnunes de·moins de 
·5000 habitants.!. 

-
Population Population résidant dans les 

Années totale communes de moins de 5000 hab. 

en milliers en milliers % de la popula-
ti on totale 

1936 42.127 12.310 28,6 

1951 47.516 .. . . 
1954 48.661 .. • 0 

1956 49.556 12.389 24,9 

1957 49.895 12.348 24?7 

1 

1958 50.271 12.3C9 2l;.. 4 

1959 50.708 12.342 24,.3 
1 ~ 

Source: _t.._nnu3.rio Statictico Italiano .. 

1 

1 
t 
! 



.. ~..nnées 

1881) 

1 ;)86) 

1391) 

1 
'l 896) 

1 1S01) 

1906)( 1 ) 

1911) 
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Population rurale 

Population· totale Population rurale.! % 

(en milliers) 

37.600 

38.200 

3J-300 

38-500 

38 .. 900 

39.200 
39.600 

.... 2.000 hab. -Ide population ru-
agglomérés rale par rapport 
(en milliers) à population to• 

tale 

24.500 
2·4.400 

24.000 

23~400 

23.000 

22.700 

22.0CO 

65,1 

63,8 
62,7 
60,9 

..59'! 
57,9 
55,5 

r 1921) 1 39.200 21.000 53,5 
50,8 
43,8 

47,4 
46,6 
44,0 

1926) 40.700 20.700 

'!931)(2) 41.800 20.400 

1935) 41.900 ' 19.900 

1946) 40.500 18.900 

1954) 
t 

42.734 18.835 
! 

(1) Territoire de 1946 moins l'Alsace et la Lorraine, soit 
67 départements. 

(2) Territoire de 1946 y compris l'Alsace et la Lorraine, 
soit 90 départements. 

Source: Mi~istère de l'As~iculturc, Direction des-Affaires 
Professionnelles et Socialas ~ 2° Bureau. 

l:!_uxembou:r_g 

En 1958, les. 18 .communes du pays 'considérées comme 

urbaiiles d'à}ràs les critère$ indiqués plus haut renfermaient 

163.400 habitants, soit 50,4 1~ de la population totale. Le reste 

se répartissait entre les communes rurales et les corr~unes 

mixtes. 

,' ..... -
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Population 
Années to~.ale 

1 
en milliers 

r--
l 

18S9 1 

1 
'i$20 

1 
1S39 

1 

1946 

1959 

-5.'l04 

6.865 
8.834 

9.543 
11.417 

'15, 7 

11,7 

-----------------...:...-·------·-----------~ .. --....._....,_,_,... 

Source: Centraal Bureau voor de Statistiek. 

III. EVOLUTION CONPATIEE 

Les chiffres qui ont été réunis sont trop incomplets, 

sont basés sur des critères trop différents de nature ou de 

niveau, et portent sur des périodes de durée variable, povr 

permet~re de juger de l'évolution de la population nlra~e dans 

les pays de la Communauté. La comparaison entre les rythmes df' 

variation de la population totale et rurale·revèle de très 

fortes discordances tant sur le plan national que communautaire. 

Des phénomènes multiples et variés sont à la base de ces dis

cordances. Dans tous les pays, la population urbaine s 1 est 

accrue beaucoup plus rapidement que la population rurale, qui 

a subi plus au moins largement l'attraction des activités ur

baines. 

Dans certains pays, cette migrB-tion interne a pris par 

morL.el' ts les dimensions d'un véritable exodd rural c Elle a 

été ~arfois accentu~e par l'émigration, ou. au contraire, par

tiel] emen t compensée par une imuigra tio ... 1 vol·.Jntai ·"'e ou forcée, 

comm.<~ en Allemagne, ou, ~1lus généralemen·c, p.2.r un ~,.qux de aata-

1~ té particr1lièrement élevé. Elle a pu êtr~:.- frei!lée ~ daY!c cer·· 

tains cas, pa~ l'extansio~ des moyens de tra.c~ort. Il est, 
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dans ces conditions extrêmement dangereux d'interprùter les 

chiffres de façon globale et superficielle. 

Le cas des Pays-Bas est particulièrement frappant: ·à un 

accroissement de la population totale de 123 % en 60 ans, 

s'oppose un recul de la population rUrale de près de 24.%. ce 

qui po1.;1rrait laisser supposer que ce phénomène a :p~is ~es allures 

d'un abandon massif des qampagues. Or, il n'en est rien: le 

nombre des communes de moins-de 5000 habitants a diminué, durant 

la même période, de quelque 40 %, par le fait qu'une grande 

partie d'entre el~es ont .quitté les limites arbitraires de cette 

classe, pour passer à la faveur d'une industrialisation décen

tralisée et d'une forte natalité, dans la classe des communes· 

de 5000 à 20.000 habitants. 

IV~ CONCLUSIONS 

L'exemple c~-dessus prouve bien que la notion de popu

·lation rurale basée sur le critère de la commune présumée rurale· 

en vertu de son seul nombre d'habitants n'est plus apte à per

mettre de déceler la situation exacte, ni de rechercher les 

solutions aux problèmes réelsde cette population. 

Aux Pays-Bas, le Centraal Bureau voor de Statistiek a 

élaboré de~uis quelques années une classification typologique 

des communes, selon le degré d'urbanisation. 

Les critères suivants sont utilisés à cet effet 

- la concentration de la population 

-la nature et la densité de l'habitat et de l'occ~pation 

des habitations 

- la structure de l'emploi 

- la proportion de "nav·e teurs" dans la main-d' oeuvre 

masculine. 

• .t_. 
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Sur cette base, on a reclassé les communes en 3 catégories 

principales : 

A. commune_s à ca..ractère rural prédominant 

B. communes à caractère intermédiaire (campagnes urbanisées) 

Co communes à caractère urbain. 

Le tableau c~-dessous illustre cette classification. 

asses de Popula tian t Caractéristiques 1 
·=run~u=n~e~s------~---------------------------r--------~~e~n~milliers , 

;:~ agr. ~{; in- % com- % autres --,, 4 
pêche dustrie merce, secteurs 1947l 1956 

transp. prof. _ 

1 Com.munes 
rurales 

Bous classe A1 50 et + 

A2 4-0-50 

A3 20 à 4c 

Total des com-

.-50 
-50 
-50 

-20 

-20 

-20 

munes rurales 20 et + -50 -20 

Communes mix-
tes B1 + B2 ~0 50 et + -20 

communes du 
type "nave-
teur B3 - - -
communes hété-
rogènes B4 - - -

-10 

-10 

--10 

-10 

-10 

1464 

607 

733 

521 

327 

2689 

1269 

579 

~~~~-u-n_e_s--------4~-------+--------~--------~---------~~---------~l- -------

urbaines f l 
C1 à C5 >-20 · .35 et + 20 et ·'~> 10 et + 87 1 5950 

---------4-----~-- --- ---+~-
Total 1 

g_énér8.l i 1 \9583 h o88o j 
~=====~========~========L=======J========;========~=====~~===== 

Source: Centraal Bureau voor de Statistiek. 

.......... 



Aux fins 4'une analyse approfondie des problèmes, des besoin~ 

et dGs ~ossibilités qui se présentent pour et dans le n1ilieu 

rural, il s'av~re indispensable de pouvoir disposer de statis

tiques basées sur un critàrc p·:lus adéquat que la seule import.stnce 

nQ~érique de la population des communes. Alors que cette classi-
' 

fication répondait aux besoins de la situation existant au 

XIXèsiècle, de grands phénomènes économiques, sociaux et poli

tiques ont, dans de nombreuses régions, bouleversé complètement, 
1 

non seul.ement 1' aspect, mais surtout la structure des campagnes. 

Alors que, jadis, les communes rurales et agricoles se confçn

daicnt et s'opposaient directement aux villes, il est actuelle

ment indispensable d'établir une distinction ~ntre comm~nes 

rurales agricoles et communes rurales non agricoles, iistinction 

basée notamment sur l'activité professionnelle des habitants,et 

de prévoir une classe intérmédiaire entre ces r;ommunes rurales 

et l0s agglomérations urbaines. 
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E. HAIH-D_:_O~UVRE1 EHPLOI, HIGRATIONS ( 1 ~ 

I • VUE GEN:SRALE • 

1. Volume et structure de l'emploi a!!icole dans la 

CoDL'!luna~ 

a) L'importance et la struèture de l'emploi agricole 

dans-la Communauté européenne varient de façon considérable d'un 

pays à ltautre, suivant l'étendue des surfaces cult'"ivables, la 

natuJ."e des· cultures, le degré de rationalisation des exploita

tic., nd, et l'état du développement économique génér.al • 

. Dans l'état actuel des données statistiqùes dispo

r.ibles, il n'est pratiquement pas possible d'établir de compa

raisons numériques satisfaisantes, quant aux effectifs de main

d'oeuvre occupée ou disponible. On constate en effet, à ce 

sujet 1 de notables divergences dans les classifications utili-· 

sées. Certaines statistiques, par exemple, regroupent sous la 

même rubrique, non seulement les personnes employées dans 

1' e.gricul ture, 1' horticulture et· 1 1 élevage, mais également 

cell~s qui relèvent du forestage, de la chasse et de la p~che; 

alors que d'autres distinguent ces diverses catégories. En outre, 

il est difficile de cerner les limites de l'emploi agricole, ou 

d'en effectuer une analyse détaillée, lorsque l'on voit nombre 

de-travailleurs, surtout dans les régions où le sous-emploi est 

fortement accusé, passer périodiqueme~t, selon les saisons, 

d'activités proprement agricoles à des activités dans d'autres 

branches, telles la construction ou l'industrie des conserves 

(1) Pour remédier aux(lacun~s Qe l'information actuellement dis
ponible, la Comr1tission européenne a entrepris, avec le concours 
d'experts nationaux, une étude approfondie de l'emploi agricole 
dans les pays de.la Communauté, dont elle espère pouvoir diffu
ser certains résultats lors de la réunion de la cé>nférence. 
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de légumes ou de fruits, ou passer de l'état de travailleurs 

indépendants (c'est le cas fréquemment pour de petits exploi

tants) à celui de salariés, lorsqu'il est fait appel à un grar.d 

concours de main-d'oeuvre à l'occasion de travaux saisonniers. 

La notion même de chômage agricole suscite quelque perplexité 

dans ·certains pays, . en Italie, notamment, où les données de 

l'Institut ns.tional de statistique et celles du Ninistère du 

Travail ne sont aucunement concordantes, et en France, où le· 

chômage saisonnier de !•agriculture n'est, en pratique, pas_ 

recensé. 

Il ressort des chiffres disponibles les plus récents, 

que le volume de la main-d'oeuvre occupée dans l'agriculture, 

au sens large, c'est à dire à l'inclusion de la sylviculture, de 

la chasse et de la pêche, dans l'ensemble de la Communauté, 

s'élève à environ 15 millions, soit un peu plus de 20 % (21,4 %) 
de l'emploi civil total. 

1 
1 

1 
1 
i 

1 
1 
! 

Emploi agricole dans les pays de la Communauté en 1960 
(en milliers) 

Emploi Emploi Emploi agricole 
Pays 

ac;ricole total en % de 
l'emploi total 

BELGI~UE 257 3-384 7,6 
ALLEHAGNE (R.F.) 3.595 25.005 14,4 
FR.fl.J.'TCE 4.620 18.600 24,8 
ITALIE 6.175 19.355 31,9 

... 
LUXEI ~BOURG 31 149 21,3 
P.AYS-BAS 433 4.195 10,3 

TOTAL 3-=.J.11 70.~ 21 .. 4 -t---~-~ _________ ......._ ______________________ _ 
Quelles que soient les réserves qu'il faille faire 

sur la comparabilité des données reproduites ci-dessus, il 

apparaît que la part de 1' e.cpJ .. oi agricole dans 1' emploi tct8.l 

varie d'une manj_ère considérable selon les pa~rs. Elle est supé

rieur à la moyenne communautaire en France (24,8 %), et surtout 
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en Italie (31, 9 ~~) .. Elle lui eE?t inférieure, en revanche, rle.ns 

la République fédérale d'Allemagne (14,4 /&),·et plus encore 

aux Pays-Bas {10,3 %) et en Belgique (7,6 ~~) .. 

b) Plv.s des trois-quarts de la. main-d' oeuvre occupl,~e 

da~s l'agriculture (?8 %) est constituée d'exploitants et d'aides 

familiaux, la grande majorité des exploitants n'employant pas 

normalement de main-d'oeuvre salariée. ·ce trait souligne le 

caractère familial des entreprises agrico.les dans les pays de 

la Communau t·é, . caractère qui semble parti.culièrement accusé ·en 

Belgique, en Allemagne et au Luxembourg. Les critères de disti~c-

tian entre non-salariés et sàlarids va~ient, cependant, d'un 

p~ys à l'autre, certains travaiîleurs familiaux pouvant être 

rémunérés sans figurer cependant parmi la main-d'oeuvre salariée 

(example: Belgique). 

r--· 

~Eloj_ ae:ricole dans la.Communa~té 2 12ar situation dans la 
.:E ra f.~.ê. ai o D;_ (en milliors t· cj c /.; 

Pays Emploi Non-salariés Salariés 
1 en % en·% en }; 

BELGIQUE {1960) 257 100 228 89 29 11 

ALLEI·-IAGNE (R.F.)(1960) 3·595 100 3.085 86 510 14 

FRANCE (!959) 4.650 100 3 .6.50 79 1.000 21 

ITALIE (1960) 6.175 t 100 4.460 72 '1.715 28 
1 

LUXEl1BO URG {1960) 31,2 100 29,5 95 1,7 ~~~ 

PAYS-:aù.S (1960) 43.3 100 322 74 111 26 

CONNUNAUTE 1~.141 100 11.774 ?8 2_:.367 22 -1 ; 1 

~-------------------~~--------------------------------- ~~----
Les exploitations agricoles restent, en général, d~ 

~etite di~ension: la quasi totalité sont des exploitations fa

ûiliales, où l'agriculteur effectue, avec sa famille, de 80 à 

·100 % du travail. Les aménagements techniques Gt nota.nrr:ent, .Ies 

progrès de la mécanisation, ne sont guère accompagnés d'une 

concentration des exploitations. 
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2. Fluctu~tions-s~tsonniêres de l'emploi agricole~ 

Il résulte de la prédominance de l'emploi non-salarié 

que les.variations saisonnières de l'emploi dans l'agriculture 

sont d'une amp~eur relativement réduite, la durée du trev2il 

v~riant, elle, au contraire, dans de fortes prc~ortions. 

L'emploi salariée est sujet, néanmoins, à d'i;.:nportantes 

fluctuations, d'autant plus que, dans le souci de réduire leurs 

frais généraux, les exploitants tendent à engagGr de moins en 

noins de main-d'oeuvre permanente, pour recourir, dans la plus 

large mesure possible, à des travailleurs sàisonnierse Les agri

cultures évoluées néoessi t-ent r· ·en ... eff-e·t-, désormais; un ·nonrbre 

réduit de:travai1leurs permanents qualifiés (spécialistes de cul

tures déterminées exigeant des soins particuliers, techniciens 

susceptibles de conduire et réparer les machines agricoles), de 

sorte qu'il suffit de travailleurs saisonniers pour accomplir 

les t~ches tempor.~1ires réclamant une main-d' oeuvre abondante, 

et non remplaçable -par· des machines. Cette main~d~oeuvre 

saisonnière consiste soit en trnvailleurs spécialisés engagés 

pour la durée d'une campagne, soit.en une simple main-d'oeuvre 

d'&ppoint, engagée occasionnellement pour certains trQvaux de 

cueillette, et dont une large partie (femmes, enfants, vieillards) 

ne fait pas normalement partie de la population active. 

3. Le recul de l'emnloi agricole. 

Le phénomène général qui marque le plus nettement l'évo

lution du secteur agricole dans l'ensemble de la Communauté, est 

la nette diminution de l'emploi que l'on y constate, alors que 

la "':)reduction, so,J.s 1' effet du développement de la mécanisE'. tian, 

de l'usage aes engr9is ou de l'cpplication de techniques dL 

cul ture nouvelles, est en const.::--:.nt accroissement .. 

Il est difficile de donner une mes~re pr~ci~e de l'im

portance d: ce recul. Zntre 1S54 et 1<;60, il semb1.0, ce~Jendant, 

avoir larbement d~passé 2 millions d'unitês pour l'ensemble de 

J.a Communauté. Il a été surtout i:·:lportant en .Allemagne (près 
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de 8oo.oco), en Ftance (600.000) et en Italie (6 à 700oOOO). 

Lié aux progrès rapide de la rationalisation des exploitations 

agricoles, at au développement des autres secteurs d'activité 

qui ont exercé une forte attraction sur la muin-d' oeu 'tre agri

cole, ce recul a entrainé une·nette diminution du ~ous-emploi 
; 

dans l' agricu_l ture·. L'agriculture est ·loin, cependant, d'avoir 

atteint, dans l'état actuel des techniques, un niveau optimum 

d'emploi. Dans beaucoup de régions, et surtout dans les régions 

mér~dion~l~s de l'Italie, le nombre des travailleurs est encore 

excessif-par rapport aux superficies~ de sorte qu'un sous-e~ploi 

important persiste. Il se traduit par un chômage élevé de la 

maJ.n-d'oeuvre salariée (Italie)~ et, surtout, par !''insuffisance 

du revenu. par travailleur de beaucoup d'exploitations familiales • 

.-·:..Jnsi, le mouvement d • abandon des ac ti vi tés agricoles observé 

au cours des dernières années, est-il appelé à se poursuivre. 

4. Migrations de main-d 1 o0uvre salariée aGr~cole~ 

Le secteur agricole a constitué, _au cours. des dernières 

années, une vaste réserve de main-d'oeuvre pour les autres 

secteurs, et notamment pour l'industrie. Dans certaines régions, 

la diminution de la main-d'oeuvre salariée a été si rapide qu'elle 

a déterrainé des pénuries de travailleurs, et rendu le recours 

à 1' immigration étrangère nécessaire. Cela a été' le cas dans la 

République fédérale d'Allemagne, au Luxembourg et surtout en 

·France. Cette immigration assume principalement une. forme 

saisonnière. En Italie, en revanche, malgré 1es débouchés qui 

se·sontJofferter· à l'intérieur du pays,l'excès de main

d'oeuvre ést tel que l'émigration de travailleurs agricoles 

a continué, et sur une large échelle. 
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Dans plusieurs pays, se produisent, d'autre p~rt, 

des ~igrations saisonnières de travailleurs agricoles qui se 

rondent dans certaines régions où certaines acti",7ités suscitent, 

r:..om .. cntanénent, d'importants besoins de main-d' oeuvre: ainsi en 

est-il, en Belgique et dnns le nord de la France et celui de 

l'Italie, à l'occasion des car.tpagncs betteravières, et dans 

le sud au deux derniers pays à l'occasion de certains travaux 

de cueiilette (rais~ns, olives). 

6. Migrations rurales et colonisation ngr~cole. 

L''lccès à l'exploitation est généraledcnt difficile 

dans la plu~art des pays, en raison do l'étroitesse du marché 

dGs exploitations. Aussi, plusieurs gouverneaents ont-ils pris 

d13s dispositions pour remédier à cotte situ:ttion. En "".llenagne, 

lE<. législation fédérale et les législctions des Lander co;.1portont 

des dispositions visant à la création d'exploitations nouvelles, 

soit par démembrement, soit par âoén:1gement de terres incultes. 

Aux Pays-Bas, de grands efforts sont encore déployés pour gagner 

de nouvelles terres à la culture par voie d'asséchement. En 

France, enfin, où 1' effort de colonisation pro11rament di te· est 

encore à ses débuts, la solution aux difficultés d'accès â 

l'exploitation, particulièrement grandesdans certaines régions, 

a été jusqu'ici principalement recherchée dans l'encouragenent 

donné aux "nigretions rurales", c'est à dir~ à l'implantation de 

fruuille d'exploitants dans d'~utres régions, où, pour diverses 

raieons, le marché des exploitations est plus large. 
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II. AJ:ALYSE PAR PAYS. 

1. ].elgique 

a) La main-d' oeuvre . occupée dans 1' agriculture .repré

sente en Belgique moins de 8% de l'~nsemble de la main-d'oeuvre 

civile. C'est la proportion la plus basse de tous le~ pays de 

la Communauté, e.t 1• on constate qu 1 elle continue à décro!tl"e de 

façon sensible~ 

La structure de la main-d'oeuvre est caractérisée 

par une très forte proportion de travailleurs non salariés. La 

majeure partie des exploitations agricoles sont, en effet, des 

exploitations familiales, où, estime-t-on, 80 à 100 % du _travail 

est effectué par l'exploitant et sa famille. Dans la main

d1oeuvre non salariée sont compris, cependant, certains travail

leurs familiaux qui perçoivent, en fait, un salaire. Le nombre 

des salariés de fait est donc supérieur à celui des salariés de 

droit·. 

~LGii~'UE: E 1 . Lg: • 1 p. . t t . d 1 f . ·. ( 1 ) mn o~ a rJ.co .e, ar s~ _,ua. ~on ans a pro ess~o:i.'l 

~057-10.~0 . 
"'-· 

7 (moyenne ann!!_elle en milliers) 

'19.57 1958· 1959 1960 

Emploi agricole 281,4 275,7 264,1 257,5 
dont: salariés 31 ,o 30,8 29,7 29,1 

non salariés I 250,4 244,9 ! 2.34 ,4 ' 
228,4 

; 

(1) Y-compris la sylviculture, la chasse et la pêche. 

~----------------------------------------------------------------------
Sur un volume d'emploi salari~ de quelque 29.000 

en moyenne annuelle, moins des deux tiers reviennent à l'agri~ 

culture proprement dite, le reste relevant de l'horticulture, de 

la syl vi cul ture et de la pêche. La main-d • oeuvre salariée de 

l'agriculture proprement dite comprenait, en 1960, quGlque 

11.000 salariés permanents repris dans les statisti~ues de 

l'office national de sécurité sociale, quelque 2.800 salariés 

familiaux non assujettis au régime salarié, et un nombre 
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difficile à ~réciser de trnvailleurs saisonniers dont la 

prestation annuelle de travail n'a pas atteint 4.000 années-

hoiJ.Une. 

~ ~J!:LG I'1_UE 
§alari~s permanen~s du secteur agricol~ 
assqjettis à la sécurité sociale (1957-1960) 

r--ouvriers agricoles 

Ouvriers horticoles et 
forestiers 

Employés 

Ouvriers et employés 
de la pêche 

TOTAL 

'r"""' 

1957 1958 

13.995 13-560 

7.561 7.951 

393 420 

1.925 1.921 

23.874 2.3.852 

: 
1959 'lS60 

12.706 11.197 

8.020 8.147 

449 489 

1.829 2.060 

23 .oq~ l ~~?9.'2_1 
Le tableau ci-dessus montre la forte tendance à la 

diminution du nombre des salariés permanents, dont l'effectif 

s'est réduit de 20% entre 1S57 et 1960. 

La main-d'oeuvre salariée ordinaire est complétée 

~ar une main-d'oeuvre d'appoint: exploitants accomplissant 

des journées de travail salarié dans d'autres exploitations, 

à l'occasion de certaines campagnes; travailleurs temporaires 

occupés hors saison dans d'autres branches d'activité, ou ne 

faisant pas normalement partie de la population active (fe~nes, 

enfants, vieillards). 

Signalons encore que la proportion des fèmmes dans· 

la main-d'oeuvre agricole en Belgique est particulière~ent 

fai":)le: 1' emploi salarié::-féminin ne s '·élev~.it, en effet, e;.J_ 

1960, qu'à 2.000 unités (sur 29.000) et l'emploi non salariA 

qu 1 à un peu plus de 50.000 sur 228.000. 

b) Le chômage reste élevé parrr.i les travailleurs agri-· 

~ales: en 196C on comptait en moyenne par an 7.569 ch8meurs 

contrôlés ·:la!tS cette branche professiornelle. 



Années TOTAL 

'} 1957 5-963 . 969 . 6.932 i . t~ 

i 

~{1}:oyenne journalière du nombre de chélmeurs ~ontr81és •. -~· ' ;1 
'l Le chômage élev~ est imputable, pour une la~ge 

part, au fait qu'une forte proportion des travailleurs ag:r·icoles 

n 1 ont d'emploi assuré que pendant les périodes de poi.nte 

saisonnière. Le chômage agricole est localisé princi:pal.ement en 

Flandre occidentale (52,6 % en 1958) et en Fl~~dre orientale 

(24,2 %). 

Par contre, le ch8mage n'affecte que de ta9on 

limitée le secteur "forêts et chasse"; beaucoup de tra'V'ail-

leurs de oe secteur trouvant à s'occuper accessoirement dans 

l'industrie, notamment celle de la construction.· 

c) Une attention particulière doit être accordée aux 

migrations de travailleurs saisonniers, qui s'eff~ctuent,,e~ 

Belgique, à l'occasion·des campagnes,de binage et_d'arrachage 

des betteraves. Des données annuelles sont fournies à ce sujet 

par l'Office national du p~acement et du chômage. 

B_éLG I ·=<,UE : Placements de ~ray~illeurs saisonniers agricole~ 
~tués~-l'ONPC (1927-19~0) . 

Nature des c~1Qar..;nes 1957 1958 1959 1960 

Betterave: binage 5-216 5.407 5.206 4.4?4 
Bet tei·ave: arrachage 5.237 5.048 4.072 4.136 
Autres travaux: (moisson, 

fenaison, etc.) 884 700 390 327 

TOTAL 11.337 11.122 .2.!].~8 8.937 

dont hors de la région du. 
f domicile 9 .. 723 9.411 8 ~,~::; •• ; 

• ,.., .... .. #C" 
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D'autre pa~t, un certain nombre de travailleurs 

2.~ricoles belg·~s participent, chaque année, aux campagnes sa'i.-

sonnières en France. Leur placement s'effectue par 1' intermédi2i.re 

de l'ONPC. 
·-

~:DI'=$.UE : Plccements d'ouvriers saisonniers belges 8ll Fr&nce 
(':9)?-196"ë))"" 

j-L 
1 r---

,.a ture des campagnes 1957 1958 1959 1960 
·--

. ctterave: binage 2.495 2 .. 388 2.2~8 2 .. ;Lt-1 ~ 
etterave: arrachage 2.22$ 2.156 1.598 1.74 3 

in 698 634 322 492 1~ 
! 
1 

Autres campagnes 888 797 729 762 

·ucreries, î;; 
1 
1 

' 
TCT.!-:.L -·-l~ 

distilleries 2.194 2.138 1.727 1.523 

i 8.504 ! 8.113 
1 

6. 67l+ _i.561 
i 1 

----~-------------~ 
Enfin, chaque année, des permis de travail per-

manents sont accordés dans l'agriculture à des travailleurs 

étrangers. Au cours des dernières années, le nombre des travail-

leurs ainsi admis a été, en moyenne, d'une centaine par an. 
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~- t,~ 
.;;,'. .. • Allemagne ( R; F. ) · ·~ 

l'·. a) La main-d' oeuvre oc eup ée dans 1 ' agriculture, qui, ·, :~;\ 
~,l· en R, F • d ' Aller.:agne , ne cesse de déc roi tre , ne re pré sen te pl us -:J 

2-ujourd 1 hui qu'environ 14 ·~-~ de la main-d 1 oeuvra totale. Enf:~e ~ 

1954 et 1960, l'effectif a diminué de ~uelque 800.000 ~ni~és, 

soit de 18 %. La baisse a été particulièrement râpide au ~o Ilrs t' ::sm:~:::~ 0::::~.~res années, sous 1' effet dG la pburie ~-!nérde -~f· 

~: L:.t diminution dé 1' emploi agricole a ;ou.cb~ é,ussi :~ 
i.i~+;· bien les non-salal·ié s que les salariés,-. ceux-ei, c~penda1? t ~ · ~ ar dans une proportion de!lx fois plus forte. ·'t 
~-- . ·1 
~:- \ . !--~ .A.LLEl~AGN:S (R.F.) . ~mp:oi agricole Ear situation dan, la . 

-..-

_ _1 :] 

~ ;} 

profe~sicn( 1 ) (1957-1960) 
(mo enne annuelle, en millier~? 

\ 1957 1958 '1959 :s6o 

Emploi ngricole 4.100 3-980 }.820 3~595 1 . ~-~~ 
.,. • -:-1.$, 

dont: salariés 685. 630 595 510 
non salariés .3 .lt 15 .3-350 3.225 ~, 085 

1 1 
! ..) • 

(1) Y-compris la sylviculture, la chnsse ct ln pêche. 
., -

L'évaluation la plus récente, pour 1960, faise.it 

état des chiffres suivants, en milliers d'années pleines de 

trq. vc:.il: 
·---·--- ·--........ ---·---- -----~-r---'--···---r 

Hommes FcmrJes TOTAr. l 
E;;~~tan-t~-------~----49-;;2:-"oo-...,;;._-+---1-.-42-o7c.05--....---+--11-•• -81-99-50---r,\ 

. Aides fnmilie.ux 

130 510 Salariés 3JO 

TOTAL 1.680 1.915 

~/!j 
_::;j 
, r~ 

'J 
·_::·~ 
:{~ 
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-~~ 

;l 
ç~ 
;~ 
·-~'~? 

·,.:i.' .. 
;~·: 
··.-~ 

• ~- ~"r-



~' -

' ' ~· 

I/;/ 22 

On nctera la proportion nettement majo~itaire de -

l'enploi f6minin dans l'emploi agricole total. Elle s'ex~lique 

par le degré d'activité très élevé de la main-d'oeuvre féminine 

fair1iliale. 

L'agriculture emploie, en fait, un nombre de perscn

nes très suptrieur aux chiffr~s ci-dessus, qui expriment l'em

~loi en années pleines de travail. Cette observation vaut pour 

la main-d'oeuvre familiale féminine, qui se ?artage entre les 

tâches agricoles et lei taches domestiques. Elle est plus vraie 

~ncore pour la main-d'oeuvre salariée, qui, à côté de salariés 

por~en~nts, dont l'emploi est à peu près continu, ~om~rend un 

nombr0 beaucoup plus élevé de salariés occasionnels, dont la du

rée moyenne d'emploi au cours de l'année est, au contraire, très 

faible. 

On trouvera ci-dessous, à titre indicatif, les 

estimations du :':i:1istè:ï."e fédéral de 1' Alimentation, de 1' Agri

culture et des Forêts, concernant la répartition des salariés 

yermanents et non pcrme.nents, par année agricole: 

( R • 1.41 • ) • d ' 1- . , . 1 ( 1 ) 
~ maln- oeuvre sa ar~ee agrlco e 1 _!.LLEl·JAGNE 

(moyenne annuelle, en milliers) 
·- ~ r r 1956-1957 1$57-1958 1958-1959 1959-1960 --

Salariés permanents 524 500 471 .. 
1 

dont: homr11es 335 323 308 .. 
femmes 189 177 163 .. 

Salariés non permanents 530 5.29 ~ •• 
1 

dont: hommes 
1 

201 208 . . •• 
femmes 329 331 .. . . 

soit, en années (2) 142 1..32 1~4 homme, .. 
1 

--
dont: hommes 55 49 1+3 .. 1 

1 
femmes 87 83 1 1 ... ~ ··---, ____ ......__ ______ ....:__7 __ ~-~------t 

(1) A l'exclusion de la sylviculture. 
(2) ?re station de travail cie la main-d' oeuvre non P·Jrmanen te 

éva.lué en années pleines, soit 2.400 heures aniluelles de 
travail. 



On cons ta te, au cours des dernière$ E_l_.lné es 1 une 

diminution régulière de la m.ain-d' oeuvre permanent·~, tandis 

que la rna.~.n-d' oeuvre non permanente se mÇlintient. Ce tableau 

fait, en outre; ressortiz:o que près ·de deux \iers d ~~ la main-

d'oeuvre ?ermanente est composée d'hommes; a,lors ql:.e les deux 

tiers de la main-d'oeuvre non permanente est composâe de femwes. 

L 1 ~J!.lploi d:~ la main•d' oeuvre non permanente· é-valuée en années 

pleines de travail a néanmoins décru aussi nettement que l'em
ploi de m.ain-,.d'oeuvre permanente. 

(.:~1 dai t, enfin, souligner que 1 '.effectif de la 

main-d' oeuvr~ non pcrma.nent,e oscille très fortement c..utour da 

la noyenre measuelle. Elle est passée, par exemple, de près 

d'un million de tr~vaillcurs en septembre 1957 à moins de 

200.000 en février de l'année suivante. 

b) Le nombre de ~hômeurs relevant de l'agriculture a 

considérablement baissé, au cours des dernières années. Il ne 

constitue plus guère aujourd'hui qu'un phénomène saisonnier, 

et n'att.eint qu'une proportion assez faible de la main-d'oeuvre 

salariée: 
-· 

chtmage dans l'a5riculture( 1 ) .,~LEMAGNE . ( R. F • ) . . 
·(moyenne annuelle, en milliers) --

1954 195.5 1956 1957 ' 1958 1959 1960 

85,0 63,9 53,1 44,6 44,5 .33,6 20,9 
' 1 

(1) Y-compris sylviculture, chasse, pêche. 

Le phénomène est lié au fai.t que beaucoùp de tra

vailleurs agricoles permanents ont quitté la profession pour 

occuper des emplois dans d'autres branches d'activité. Il en 

est résulté, m~me, une situation de pénurie, qui va en s'accen~ 

tuant. 

Au cours de la dernière année (1960), les demandes 

d'emploi émanant de travailleurs agricoles ont enco~e diminué 

(avril 1959: 17.112; avril 1960: 10.608 - octobre 1959: 8.)96; 
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octobre 1960: 6.041), tandis que les offres d'emploi non 

satisfaites n'ont cessé d'aug;menter (e.vril 1)59: 15 .. 423, 

~vril 1960: î5o080; octobre 1959: 6.os8, octobre 1960: 10.347), 

dépassant &insi nettawent les demandas. Les ·régions o~ les 

besoins de main-d'oeuvra se sont fait le plus sentir sont 

la Bavière, la Westphalie, la Basse-Saxe et le SchlesvJig-Hol

stein. 

c) Pour remédier aux pénuries de main-d'oeuvre qui 

se ffianifestent dans le secteur agricole, la n.r. d'i~llemagne 
fait appel à des trc-.ve.illeurs 5 tY"angers, nota.m:.1e11 t i tetliens. 

Au 31 juillet 1960, on comptait, d.:1.ns l'agriculture 

qu..;lque 8 .. 5:)C tr:-.. vailleurs étrangers titulaires de permis de 

trav3.il perrilancnts, et ·il en a été introduit 6.000 au cours 

de la seule année 1960. 

d) L'installation à la terre de nouveaux e2:ploitants 

0st favorisée par certaines dispositions de la législation fédé

rale et des législationsdes Lander, rel&tives au remeobrement 

des &X:;?loit::J.tions ct à la constitution d' axi)loitations nouvelles. 

En outre, des di~ositions spéciales ont éta prises pour faci

liter l'installation de cultivateurs expulsés ou réfugiés, 

par racaat ou location d'exploitations exist~ntcs. Le bilan 

de cette législation est considérable puisque, de 1945 à 1S5S, 
quelque 155.000 cultivateurs ont, grâce à elle, accédé à ltex

:Jloitation, dont j_:.rès de 100.000 ont été installés sur !es ex

}?loitaticn nouvelles. L' enseable de ces dispositions ont intéressé 

surtout les expulsés et réfugiés, puisque, outre les facilités 

qui ont été données à quelque 56~000 d'entre eux pour racheter 

des t~rrus ou les affermer 1 pr~s de 6?.000 ont été install~a sur 

d~s exploitutions nouvelles. Il est vrai qu'un grand nombre ac 

ces CX}loitations sont de tr~s ~etite dimension et ne consti

tuent pour leurs ti tul."::.ires qu'une so·o.:::'ce clc revenu auxilic::Lire tl' 
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3. France · 

a) Au recensement de 1954, la populat~on active 

occupée dans l'agriculture à l'inclusion de ~a sylviculture, de 

l'horticulture, et de ln ch~sse s'élevait à quelque 5.1)0.000 

personnes, non compris les 55.000 personnes s'adonnLnt à la 

ptche. Cette population se répartissait de la manière suivonte 

par sexe et situation dans la profession (en milliers): 

~-··- Hommes Fermnes TOT ..... ~L ··-1 
'-------+-----+------+----·~ 

EYploitants 

Aids faniliaux 

Salariés 

1.642 276 1.918 1 

697 1.566 2.063 

980 171 1.151 

1.813 5.132 
r 

·----------------·------·-----------~--.~ 

Le nombre des ~ides familiaux est, en fait, sous

t:sti.dé d'environ 60 .. 000, et J.e nombre des chefs d' exploi tatiu1.1 

surestimé d'autant. 

L'effectif des salari6s agricoles se répartissait 

ue la manière suivan~e (en ~illiers): 

~-

Hommes Femmes TOTAL 

Salariés permanents 612 1C8 720 
Salariés non permanents 368 63 431 

TOT'7i.L 1 980 171 1.151 
1 

1 i -· 
___ , ______ 

Il est très difficile, sur la base de ces donné€s, 

de se faire una idée·précise du.niveau réel de .l'emploi agricole,· 

qui ne peut être valablement apprécié qu'en années pleinGs de 

travail. Les aides Ïamiliaux qui ont été comptés comme actifs 

en 1954 sont, en ef.fet, ceux qui se sont déclarés tels. Or, 

une large· fraction d'entre eux partagent leur temps ··,entre le 

travail c..gricole ot le travail domestique, tandis qu'inversement, 

un nombre élevé de personnes appartenant à des ménages d'agricul

teurs, 0t qui ne se sont pas déclur~ actives lors du recensement 

'· ~ 
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dG 1S'54, effectuent néanmoins d'11ne manière "Dlus au moins 

habituelle G.es tr.:tvaux n.g~icoles. :.J'ur.. àa.;.'ls 1' autre, il 

sembJ_e que le nombre d'années pleines de travail effectuées 

dans •l' a~ricul ture dÉ:p.'1.sse s-ensi_b1e!;ent 1' effectj_f de la ;ne.ir~-è..' O€U

vre <réput'ée _ occupée dans l'agriculture. D'après le rocense-

~ent agricole de 1955-1956, il a pu être évalué, en 0ffet4 ~ 

5.444.000, pour une population uctive"occupée"qui avnit déjf'. 

certainement d~minué pRr rapport à l'effectif de 5.130.000 

déno~bré en 1954. 

Depuis 1954, la population active agricol~ a 

fortement diminué. D'après las normes statistiq~es du recensa-

ment de 1$54, elle ne devait s'élever, en 1960, à un chilfrc 

de l'ordre de 4A570.000 (~.620.000 en incluant la pùche). Ce 

chiffre représente près de 25 ~de l'emploi civil 1 contre 

2& ~ en 1954. Le recul, entre 1954 et 1?60, a été de l'ord~c 

de 550 à 600.000 unités. Il a ét~ facilit4 por le développement 

industriel rapide qui a marqué cette p~riode, et la situation 

relati V(;~ent tendue du marché du travail. 

Les don~é2s statistiquvs dont on dis9ose pour 

wesurar le recul de l'emploi agricole au cours de la période 

récente 1 sont cependant, imprécises ct parfois contradictoi~es. 

Elles.ne permettent pas, en particulier, de se faire une idée 

nette d8 la diuinution respective de l'emploi non-salariê et 

de l'emploi salarié. ~l est probable, cependant, qu'en 1960 

le nombre des salariés agricol0s était descendu au dessous 

d'un million (1.150.000 en 1S54), et pa~mi ·eux, celui des 

salariâs occupés à plein temps (chez le m~me employ0ur ou chez 

des employeurs différents) au dessous de 800.000, lc.rcste · 

étant constitué par des salariés intermittants. 

b) Le ch8mage dans l'agriculture est très faible. 

L0s données recueillies, néanmoins, ne font connaitre qu'im-

11arfaite:.1cnt la situation réelle, si l'on tient com:pt0 dn. fa.it 

qu'en France le chômage sài.sonniur normal de la main-cl' oeuvre 
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réeidcnte ne donne pas lieu à indemnisation. Les travaill8urs, 

qui n'éprouvent, le plus s?uvent, aucune difficulté à ~trc ré

·.emb&uchés lors de la reprise des travaux, attendent générale

ment· ce moment sans adresser de demande d' emplqi aux servie es 

de main-dtoeuvre. 

Hors du chômage saisonnier~ le chômage des tra

vailleurs agricoles est à peu près inexistant, la main~d'oeuvre 

salariéeténdant, souvent, à diminuer plus vite que le nombre 

des emplois. La situation du marché du travail a été caractéri

sée, au con traire, au cours des dernièr.es années 11 dans beaucoup 

de régions, ·par une pénurie de travailleurs agrico~es perma

nents, et surtout saisonniers. 

Dans d'au tres régions, au contraire, notamülent 

l'~uest, le Centre et le Sud-ouest, où les exploitations de 

polyculture familiale prédominent largament, règne encore, mel--· 

gré la diminution régulière du volume de la main-d'oeuvre, un 

sous-emploi important, qui est très difficile à mesurer. 

c) Pour faire face à la pénurie de mro.n-d'oeuvrc, il 

est procédé à l'introduction de nonbreux· travailleurs étran

gers, Italiens et Espagnols, pour la plupart. Coa~e le montre 

le tableau ci-dessous, les in~roductions à titre peroancnt 

~ont relativ0ment peu nombreuses au regard des introductions 

à titre saisonnier. Cela reflète la tendance qui s'affirme de 

plus en plus à utilisGr de préférence une main-d'oeuvre sai

sonnière d'appoint, pour les truvaux les moins mécanisés (ven

dange, binage et arrachage des betteraves, etc •• ). La brusque 

augmentation du chiffre des introductions saisonnières en 

1S60 s'explique par le fait que les vendangeurs espagnols 

ip.troduit.s dans les régi.ons viticoles du Nidi ont été repris 

pour la première fois, cette année, dans là statistique de 

1' inutigra ti on. 
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~_:c~:o:"~~-~-;2'-:- ~~i};-~l-~~j(D~ ~§-}~~6~) intrc~ui ts. a11a~s 1 )' agri- ·-l 
1 • ,en m~ 1ers r----· -·"·----_ 

1

- 1957 1958_ - 1959-----~-.!-9-60---~ 

r ~~-:.:,:::6___ 1 o. 6 1 o. 7 
1 

7. 2 . ~. ~ 
1 l ~c~-ti-~~~1iers 1 4 __ 9_,_6 ________ 5_6_,_s ______ ~· ___ 5_~_~_,_5 _________ 1o~ 

1 ( 1) A 1' exclusion des forêts. l 
: -

d) Des déplacements de main-d'oeuvre agricole se pro

duisent, d'autre part, à l'intérieur du pays. Il s'agit, d'une 

part, de migrations saisonni~res de tr~vailleurs ven&nt de cer

tains dé~artements bretons, ct qui vont cf~ectuer les ca~pagnes 

betteravières dans la région :;_:>arisienne ( notarlm,)n t en "3cauce:). 

Il s't:.git surtout d& migrations permanentes d'exploitants qui, 

ori3inair0s de r~gions (l'Ouest et le Nord surtout ), où ils 

rencontrent de grandes àiificult~s d'installation, s'en vont 

re-::_Jr·~ndre des exploit~.tio:1s vacCL."lt.;;s clans d0s récion.s moins peu

plées (notamr~1cnt le Centre: et le Sud-Ouest). Les J_jouvo:..rs pu

blics encouragent ces déplacements, et les résultats de cotte 

politique ont été importants, puisque de 1949 à 1960 ont eu 

lieu près de 7.000 migrations de cette nature intéressant 

q~clque 35o000 ~ersonnes (exploitants et foroillès). Il s'y est 

ajouté, depuis 1957, 1' ir:.stallation de près d& 1.200 e:;:~:>loi

tants retour de Tunisie et d~ ~~roc. Zn o~tre, un effort d'a-

ménagement rural est en cov.rs d['._ns c€rtaincs r2t:;ions, :u.otau1-

ment dans certains dé)artŒ:tcnts du î1idi, afin de 1:1ettre: on 

exploitation de nouvelles terres. 



4. Italie 

a) ilalgré · le développement considérable. da· 1' emploi 

dans l'industrie et les services que l'on a pu enregistrer, ~u 

cours des dernières années, l'agriculture continue d'occuper, 

en Italie, une proportion très élevée de la main-d'oeuvre: 

32% encore en 1960. C'est aussi le secteur où la qualité de 

1' emploi est la plus mauvaise, le chômage étant é·levé ~t se 

~oublant d'un sous-emploi structurel i~portant, en grande par-

tio loc~lisé.dans le Sud. 

Les données de l'Institut contval dé Statis··~ .-

ti,que fournissent des indications assez précises ·sur la struc

ture de 1' erilploi. En 1960, on comptait 6.175.000 personnes 

occupé es dans 1' agriculture (en moyenne annuelle), .dont 

1+.460.000 non-salariés et 1.715.000 salar{és: 

ITLLIE , . • l-·· ( 1 ) ( 1960) . t t. d 1 : C.u.1.J2J.O::t. &gr::t.co e par sJ_ ua 1on ans a 
. E._O fe ssiol1. (en milliers) 

----·--------------------~------~"--------~--~~~~----~------~ 

Non-salar-iés 

do;tt employeurs 

indépendants 

aides familiaux 

TOTAL 

Travailleurs occa
sionnels 

janv. 

4.266 

15 
2.244 

2.007 

1.619 

.2-&§2. 

478 

avril ljuillet 

4.421 4.667 
12 16 

2.288 2.358 
2.121 2.~93 

1.?41 1.783 

6.162 6.45.9. --
591 ! 649 

oct. moyenne 

'4 .490 4.461 
14 14 

2.282 2.293 
2.194 2.154 

1.717 .1. 715 

6.207 6.176 

481 ! 550 

(1) Non~compr2s les trava~lleurs tempora~rement à ltétranger. 1 

En out~e, ·les enquêtes font état d'un nombre élevé 

de personnes qui, n'appartenant pas à la population active, 

exercent une activité occasionnelle dans l'agriculture. Ce 

nombre s'est élevé, en moyenne, en 1960, à 550.000. 
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Sur un emploi agricole total da 6.175.000 en ~960, 

on comptait 1.800.000 femmes (soit près de 30 %). Environ 

1.115.000 d'entre ell~s travaillaient comme aides familiales, 

285.000 co.::nme chefs d'~xploitation, et 400.000 com:ne salariées. 

En outre, sur 550.000 trava~lleurs occasionnels, 420.000 

·-étaient des fer.unes. 

Le nombre des-personnes occupées avrie d'une m~-

nière sensible suivant les saisons, l'écart entre janvier et 

juillet étant d'environ 10 %. Le degré d'emploi, c'est à dire 

le nombre d'heures tr~v~illées par ~e~sonnc occupée, v&rie 

dans dos proportions plus forte encoro • ./'.insi, pour lo-s 2.ides 

familiaux, en janvier 1960, sur un total de :9lus de 2 millio::1s 1 

1.840.000 seulement étaient présents au travail, dont plus da 

1.10C.OOO travaillaient moins de 40 heures, et plus de 700.000, 

ooins de 32 heures, tandis qu'en juillet de la m&me année, la 

presque totalit3 des 2.300.000 aides familiaux recensés étaient 

présents au travail, dont 1.040.000 trnv~illaient plus de 4G 
heures, 740.000 seulement moins de 40 heures, et 3!0.000 Rains 

de 32 heures. Pour les ouvriers agricoles, en j~nvier 1960, 

un peu moins de. 1 .400 .OùO étaient présents a.u trave.il, sur un 

total de plus de 1.600.000, et 720.000 d'entre eux travaillaient 

moins de 40 heur0s, dont 450.000 moins de 32 heures, tandis 

<iu'en jnillet "1960, plus de 1.720.000 étaient présents au tra

vail sur moins de 1.8oo.coo, dont 600.000 seul8ment travail

laient moins de 40 heures, et 300.000 moins de 32 h~ures. Les 

différences entre les aisons sont ~ncorc plus sensiblos·en ce 

qui conc0rne la durée d:emploi des travailleurs occasionnels. 

Des données 6manar.~.t du dinistère de 1 'Agriculture 

permettent de se faire une idée préciee de l'eoploi de J..a main-

d'oeuvre salariée. D'après les états les plus récents, =elatifs 

à l'année 1959, elle comptait 1.993.000, dont 246.000 salariés 

fixes et semi-fixes, et 1.74?.000 journaliers. Les salari~s 

fixes, liés par un contrat an:1uel, effect~ent 300 jou:rn0es de 

travail :p3.r an, et les salariés s~mi-fixes (salariés li-és par 
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contrats de moins d-' un an, et journali.ers engagés à fournir à 

une e~ploitation un certain nombre de jours de travail par an), 

en moyenne 250 jovrs. Quant aux journaliers, la moyenne des 

heures de travail qu'ils ont prestées a été de 215 pour les 

"permanents", de 1?0 pour les nhabituels", de 110 pour les 

"occasio-nnels", de 55 pour les "exceptionnels" et de 35 pol:lr 

les journaliers "spéciaux" ( 1 ) .. -Au total,. 1' emploi salarié agri

cole évalué en ann~es pleines de travail s'est élevé, en 1959 

à so6.ooo~ représentant, par conséquent, mo~ns de la mo~tiê de 

1' offre t,1tale de main-d' oeuvre. 

b) 0omme dans les autres pays, la main-d'oeuvre occu

pée dans l•agriculture tend, en Italie, à diminuer. La diminu

tion semble avoir attei~t 6 à 700.000 unités entre 1954 et 1$60. 

Elle est résultée de mouvements en sens contraire de l'emploi 

masculin, qui ~·est ré.du~~-t de plus de 1 million, et de 1 t emploi 

féminin, qui a aagmenté~ au contraire, de 400.000 unités. Il 

s 1 est donc produit, au cours des dernières années, un phénomène 

de substitution.de la main-d'oeuvre féminine à la main-d'oeuvre 

masculine dans les entreprises familiales. 

Cette diminution, ainsi que la réduction du nombre 

des travailleurs.occasionnellement employés-dans l'agriculture 

(1955: 1.040.000; 1960: 550.000), témoigne d'une évolution vers 

la résorption du sous-emploi de la main-d'oeuvre, qui demeure, 

toutefois, très ~portant. 

Ce sous-emploi se traduit encore, notamment, par un 

d~gré élevé de chômage parmi les travailleurs salariés de l'agri-

{1)·bont coris1d&t-é8 oommi "permanents" ceux qui travaillent plus 

de 200 jours par an, comme "habituels", ceux_qui travaillent 

de 150 à 200 jours. comme "occasionnels" ceux qui sont occu

pés de 100 à 150 joursl comme "exceptionnels" ceux qui sont 

occupés de 50 à 100 jours, et comme "journaliers spéciaux" · 

ceux qui effectuent ~oins de 50 jours. 
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culture. Alors qu'ils sont au nombre d'au moins 2 millions, il 

n'est assuré d'emploi qu'à environ la moitié d 1 entre euxa Aussi, 

le nombre de demandes dtemploi non-satisfaites éma~ant de tra

vailleurs agricoles est-il très élevé. Il reste stable , depuis 

quelques annéee 1 autour d•une moyenne de 400.000. Il faut y 

~jouter une grande partie de ceux qui sont inscrits comme 

manoeuvres sur les listes des bureaux de placemer.t. 

c) Certaines campagnes agricoles donnent lieu à des 

déplacements de travailleurs d'une région à l'autre. Les prin

cipaux de ces déplaceme~ts sont liés, d'une part, aux travaux 

de la riziculture en Lombardie et au Piémont '( 30. à 35.000 per

sonnes), et aux travaux de cueillette du raisin, des olives et 

du tabac, dans le sud de la péninsule (150.000 personnes)~ 

d) L'excédent de la main-d'oeuvre agricole italienne 

trouve certains débouchés dans l'agriculture à l'étranger. Les 

mouvements les plus importants ont un caractère saisonnier. Ils 

sont dirigés vers la France (33.000 travailleurs environ en 

1960) et vers la Suisse • 

·-.:Y 

... .-t ~ 
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• :~x:P::::_d 1 oeuvre ci vile dans l'agriculture du '1 
~.·.·.:.-~.< !..uxembourg a subi, depuis 1954, une légère dimiriution, alors · ·. ·;;·~ 
~:. ,:_uc la main-d • oeuvre totale s • est accrue d'un peu plus de 5 ~~. T 
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0ette diminuti~n n'a porté que sur la main-d'oeuvre salariée~ 
-· 

L UXZl·~BO U .• J G . emploi ag!.,icole (1954-1960) par situation dans . -~~ofession (en milliers) -· 
1954 1960 

non-salariés 29,6. 29,5 1 

salariés 2,1 1 '7 

TOTP.L .2W 2..:k.?.. 
. 

La proportion de mA.in-d' oeuvre occupée dans 1' ag.t.~i

culture est restée relc..tivement élevée: 22 5~. 

b) La migration progressive des salariés des régions 

agrico~es vers les centres industriels a, malgré le développe

ment de la Iilécanisation des exploitations, nécessité le recours 

à des tr.:·:tVailleurs étrangers, provenant principalement d'Italie 

~t d'e la R.F. d'Allemagne, :pour 1' exécution des travaux saison-

niers. 

Le chiffre des introductions a, cependant, régu.:

lièrement baissé, au cours des dernières années. Il a été de 

moins de 400 en 1960. Il parait avoïr été insuffisant pour faire 

f~ce aux besoins, car le nombre des offres d'emploi non-satis

faites a.eu tendance à s'élever au cours des deux dernières 

années. 
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6. Pays-~~ 
a) Con:ile dans les autres :pays de la Communauté, 

l'emplo~ agricole a poursu~vi~sa régress~on aux P~ys-Bas, aussi 

bien en ce qui concerne les salariés que les non-salariés. 

Cette diminution a mis à la disposition qes autres branches 

d'activité 65.000 personnes environ entre 1954 et 1960. Ainsi, 

en 1)60, la main-d'oeuvre occupée dans l'agriculture ile repré

sentait plus guère qt!-e 10 ~6 de 1' emploi total. 

1 
1 

i 

PJ .. YS:-BAS : Em12_loi agricole( 1
_) _(1957-1960) uar situation 

d~ns la Erof~s~io" · Cl. ~·. t; ~ . ' (en .. , l . ) 
m~J .... Jve:rs 

t -f 1957 15'58 1959 1S'6C - ·~ 

non-salariés 352 34] 331 322 
salariés 118 113 111 111 

1 
470 456 442 lli, TOTAL 

1 -
(1) En années-homme. 

Les trois quarts environ des travailleurs occupés 

dans le secteur agricole sont exploitants ou aides familiaux. 

La plus g~ande partie des salariés sont des salariés fixes, 

dont le nombre est cependant un peu plus élevé que celui des 

années ~leines de travail qu'ils eff~ctuent. Ils éta~ent envi

ron 90.000, en 1956, qui ont effectué un peu plus de 83.000 

années ple~nes de travail. A la même date, le nombre des sala

rié-s non-fixes s'élevait à une cinquantaine de milliers, dont 

la prestation de travail, évaluée en années pleines, s'élevait 

à un peu plus de 32.000. Depuis, l'effectif des salariés fixes 

et non-fixes a encore quelque peu déc~u. Les statistiques ci

dessus ne tiennent compte que des trE.vailleurs occur-ée, B.u 

minimum, deux journées de trois heures par sema~ne, et excluent, 

par conséquent, la ma.in· ... d' oeuvre purement occasionnelle. 
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~~- b) Le ch6mage d~s travailleuris agricoles a connu une ·~ 
~· légè_re recrudescence en 19::8, pour redescendre ensuite de fa;on · ~ 

~~.. très marquée. Cette évolutio?.l. ressort ci-dessou$ · _.:~ 
t.:_~:.···· qui figurent l'évolution des demand<"s :7:m:~~:f::: satisfaUes •. ',~-~:_.~.~ i· (en milliers} i ~,, 

(c ;~ 13, 1 W§ 12,3 {:~ 

r·· 19~6. 
1
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lt·.. 19 27 9 ? ·'.,~1i~ 
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Ce volume de ch5mag~, relativement peu important~ 

est surtout imputaryle au facteur snisonnier, car aux périodes 

de pointe, la main-·1' oeuvre :fait défaut. Au cours des deux 

~· ::::~::::, :::e~: :::::~u:~o~ 1 :::~0~a a::::~~:, s::s;0:::s::~:ment ·.'j 
il: i 1 autvmne 1960, le nc.mbre des of fr es d 1 emploi non sat:isfaites ·~ 

~: était grossiè:: e:::i::::::n:e c:::::c:::e::::n:::: d'autre part, ;l~ 
~\·. une certaine inCidence sur le chômage agricole, car une partie ·î 
~.: des salariés agricoles travaillent aussi dans d 1 autres branches ./~ 

d'activité. Aussi, l'élargissement, ou, au contraire, la con<o · .- ·· .. ~ 

1
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traction des possibilités d'emploi hors de ltagriculture, pro- ~ 

duisent-ils des variàtions dans le volume du chômage agricole. · :_,~.-.·.~:~·',~~·····_:.' 
Znfin, une partie du chômage agricole peut 8tre attribuée à des !1 
causes structur~lles, dont témoigne_la localisation d'~ne ~1· 

grande partie de ce chômage dans un petit nombre de provinces, 

où les possibilités d'emploi, .aussi bien dans 1' agriculture ·que 

hors de 1 'ag~ cul ture, sont insuffisantes. Il s • agit de's pro

vinces du nord : Groningue, Frise, Drenthe, et de la Zélande • 

c) La situation de tension réeente n'a pas donné lieu, 

cependant, à un recrutement appréciable de main-d•oeuvre étrangère. 

Le nombre de salariés étrangers travaillant dans l'agriculture 

e..ux Pays-Bas ne s'élevait, en '1S60, qu 1 à quelques centaines. 
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Tout au contraire, l'émigratj~on de salariés 

e..gricoles néerlandais vers certains p!:tys d'outre-mer s'est 

poursuivie, entraînant une perte nette de plusieurs ccnt&ines 

de travailleurs par an (plus de 400 en 1960). 

d) L'exiguïté de l'espace cultivable pose en des 

termes !Jarticulièrement aigus le problème de 1' accès à 1' ex

ploitation, notamment pour les fils dtexploitants désireux de 

demeurer dans la profession agricole. La solution de ce ~roblàne 

a été recherchée dans deux voies : !~émigration et l'runénageocnt 

de nouvelles exploitations gagnées par assèchement. L'é~igr~tion, 

dirigée ·surtout VGrs les p~ys d'outre-mer, offre une issue, 

chaque année, à une centaine d'entre eux. De son côté, l'run~nage

ment de nouvelles terres a permis de créer, )rès de 500 exploi

tations dans le ·~:ierine;ermeer, et quelque 1.500 duns la Nord

oostpolder. En outre, quelque 160 exploitations ont été distri

buées entre 19';-5 et 1$55 à des agriculteurs de.ns le cadre 

d'autres programmes. 

. .. ;. 
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LE DROIT D 1 ETABLIS0EI\lENT. 

A .. ACTION DE LA COI,!;l.1ISSION. 

Pour arriver à la création d 1 un véritable marché commun, le Traité 

de Rome a· énoncé, parmi les principales mesures à prendre dans le 

cadre de la Communauté, l'abolition, entre les Etats membres, des 

obstacles à la libre circulation des marchandises, des personnes, 

des services et des capitaux. En matière de libre circulation des 

personnes, le Traité prévoit la libre circulation des travailleurs, 

qui fait l'objet d'un autre chapitre de la présente documentation, 

et la liberté d'établissement dans les activités non salariées, 

c'est-à-dire ·les professions indépendantes, parmi lesquelles il y a 

lieu de compter, notamment, celle d'exploitant agricole. 

La liberté d'établissement est définie par le Traité dans son ar

ticle 52, qui dispose que : 

" Dans le cadre des dispositions ci-après, les res
trictions à la liberté d 1 établissement des ressortis
sants d'un Etat membre dans le territoire d'un autre 
Etat membre sont progressivement supprimées au cours 
de la période de transition. Cette suppression pro
gressive s'étend également aux restrictions à la 
création d'agences, de succursales ou de filiales, 
par les ressortissants d'un Etat membre établis sur 
le territoire d'un Etat membre. 

La liberté d'établissement comporte l'accès aux 
activités non salariées et leur exercice, ainsi que 
la constitution et la gestion d'entreprises, et no
tamment de sociétés au sens de l'article 58 alinéa 2, 
dans les conditions définies par la législation du 
pays d'établissement pour ses propres ressortissants, 
sous réserve des dispositions du chapitre relatif 
aux capitaux." 

C'est donc l'assimilation pure et simple au national qui est l'objec

tif à atteindre. 

V/VI/4800/61-F 
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Conformément à 1' article 54 § 1 9 la Commission a adressé -au." 'co"ns.eil 

de la Communauté, le 22 mars 1960, une proposition de Programme gêné-

ral pour l'élimination progressive des restrictions à la liberté 

d 1 établissement au cours de la période transitoire. Le Cons.eil doit 

"arrêter" le Programme général avant la. fin de la première étape, à 

l'unanimité. Comme l'indique l'article 54§ 2, le Programme général 

devra être mis en applicatio.n par voie de"directives"~ selon une pro

cédure assez ressemblante à c.elle qui est suivie pour le Programme. 

Pour justifier ses propositions et éclairer le Conseil sur la portée 

pratique des décisions qu'elle lui propose d'arrêter, la Commission 

a fait accompagner le projet de Prograome d'une note de commentaires. 

Ce document contient notamment le développement suivant 

. "Pour l'agriculture, la Commission a estimé qu'il ne convenait 

pas de proposer des échéances trop rapprochées 7 d'une part à cause 

des délais de mise en place de la politique agricole conooune 9 d'autre 

part en raison de la structure de ce secteur et des données de son 

évolution dans les Etats membres. 

En outre, en ce domaine, la liberté d'établissement se trouve étroi

tement liée à la disponibilité de propriétés foncières sous une forme 

juridique quelconque, soit en qualité de propriétaire, soit en qualité 

de simple exploitant. 

Or, il convient d'éviter toute surenchèrè sur le prix des terres 

et des baux, 9t en général sur les conditions de reprise d'une exploi

tation, afin de ne pas compromettre certains des objectifs essentiels 

fixés par le Traité en agriculture, tels que le niveau de vie équi

table à assurer à la population agricole et l'obtention de prix râi

sonnables dans les livraisons aux consommateurs cités à.l'article 39 

du Traité. Ce même texte, relatif il est vrai à la politique agricole 

commune 9 rappelle la nécessité d'opérer graduellement les ajustements 
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opportuns. L'article 54 § 3-e) prévoit lui-même la liaison qui doit 

exister entre le droit d'acquérir et d'exploiter des propriétés fon

cières et l'élaboration de la politique agricole commune et des mé

thodes spéciales qu'elle peut impliquer. 

Pour respecter cette notion d 1 ajusteEwnts progressifs, qui est 

également valable en matière d'établissement et particulièrement dans 

l'agriculture, caractérisée presque toujours par l'attachement à la 

terre et l'absence de mobilité économique d 1une partie des facteurs 

de production~ la Commission a prévu la solution suivante ~ 

Alinéa 5-E du projet de Programme général g 

Toutefois, pour l'agriculture~ en ce qui concerne les activités 

énumérées à l'Annexe v;)l'élimination des restrictions à la liberté 

d'établissement s'effectuera dans les conditions ci-après g 

1. dès l'adoption du Programwe général 1 établissement sur les 

exploitations abandonnées ou incultes depuis plus de deux ans~ 

2. à la fin de la première étape, établissement dans l'agri

culture des salariés agricoles étrangers ayant travaillé en 

cette ~ualité dans le pays d'accueil pendant deux années con

sécutives. 

3. Avant l'expiration de la deuxième étape 

a) établissement dans les activités agricoles exercées sur 

la base de baux ruraux et octroi des avantages éventuel

lement' prévus par la législation pour ces types de con

trats; 

1) Il s'agit de l'agriculture au sens large, c 1 est-à-dire y compris 
les divers élevages~ l'arboriculture, l'horticulture, le maraî
chage, 1 1 aviculture, etc ••• 
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b) établissement sous n'importe quelle forme juridique, 

pour les agriculteurs déjà installés depuis plus de 

deux ans; 

4. Avant l'expiration de la troisième étape, établissement dans 

toutes les formes d'activités agricoles non libérées anté-

rieurement. 11 

La m~me note indique que lors de la préparation des directives~ il 

sera tenu coflpte, dans une large uesure, de la situation économique 

et sociale des professions intéresséeso La Commission, qui doit 

s'en tenir pour le moment à proposer les conditions générales de la 

libération de l'établissement, a estimé en effet qu 1il serait très 

imprudent d'arrêter d'une manière plus détaillée, dans un programme 
11 général" 9 des mesures qui devront ~tre appliquées dans quatre, six 

ou parfois encore plus d'années, dans des contextes législatifs, 

économiques et sociaux qui auront évolué d 1ici là. 

Il n'entre nulleflent dans les attributions de la conférence de dis

cuter la teneur de ces propositions, puisqu'elles viennent précisé

ment de faire l'objet d'un exanen très approfondi, tant par le Co

mité Economique et Social et ses sections spécialisées que par 

l'Assemblée Parlementaire Européenne et ses commissions. 

Cependant, l'établissenent dans l'agriculture, en tant que forme de 

migration, présente des aspects sociaux susceptibles de retenir 

l'attention. C'est pourquoi l'on trouvera ci-dessous quelques indi

cations sur la situation actuelle en matière d'établissement agri

cole et sur les formes de restrictions qui peuvent encore subsister. 

B. SITUATION ACTUELLE. 

Cor:m1e on le sait, l'exercice, pa.r le ressortissant d'un Etat membre 

de la C.E.E. 7 de l'activité d'exploitant agricole sur le territoire 

d 1 un autre Etat Illemb re 9 n 1 est pas un fait nouveau. 

• 

,·:\ 
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Les services de la Commission ne disposent malheureusement que de 

données très insuffisant~s sur cette situation et celles-ci sont 

reproduites sous toute rése~e, à défaut de statistiques plus pré

cises. 

La Bel~ique a indiqué, pour 1947~ les chiffres ci-dessous,qui sont 

certainement dépassés aujourd'hui 

Néerlandais :Français: Luxembourgeois: Allemands ; Italiens 

' 1 ' t r 1 
Exploitants 841 1 167 1 131 57 ' 38 1 1 1 
agricoles ' 1 1 

1 1 1 
indépendants ' 1 1 

1 1 1 

(fermiers ou 1 r f 
1 ' 1 

propriétaires- 1 1 , 
l 1 '. . exploitants)· 1 J tl 

' 
., 1 

1 1 1 

Aux Pays-Bas~ la situation serait actuellement la suivante 

t ' 
Belges~t :Luxembourgeois:· Français Allemands Italiens 

1 

Chefs 8 3 1 3 1 
2 0 

d'exploi- 1 
1 

tatien 1 
1· 

indépen- 1 
1 

dants 1 
1 

En ce qui concerne la France, une étude parue dans la revue "Droit 

Social" (mars 1960) donne les indications ci-dessous~ valables pour 1955 

1 

Exploitants : 
agricoles in-; 
dépendants : 
(fermage, mé-: 
tay~ge ou : 
faire valoir l 
direct) : 

Dont proprié-: 
taires seule-: 
ment : : 
(selon INSEE)! 

Italiens !Belges 

15.111 7.068 

1.267 

:Hollandais! 
1 
1 

' : 413 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

' 1 

69 

Allemands :Luxembourgeois 

263 ? 

88 ? 'r 
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La revue ajoute qu'en 1945, les Belges, principalement établis dans 

le Nord et le Nord-Est, exploitaient en moyenne 42 hectares et cul

tivaient au total 339.000 ha. Les Italiens~ dans le Sud-Est et le 

Sud-Ouest, n'exploitaient en moyenne que 18 hectares~ pour un total 

de 330.000 hectares. Les Hollandais 9 disséminés sur l'ensemble du 

territoire, exploitaient en moyenne 59 hectares et 9.419 ha. au· 

total • 

. Po.ur ~~ .. R~publiquè. f~dér~~e d.' Allemagne et 1 1 Italie, pays .. t~adi

tionnels: d 1 émigra ti on, ces chiffres ·sont pro hablement trè.s peu, 

élevés. La situation au Luxe~bourg n'est pas connue du tout. 

Le statut de ces exploitanis agricoles déjà €tablis est réglé, en 

droit international, par des conventions bilatérales (Pour la France 

par exempleg accords frà_'nco-belge et franco-néerlandais de 194·8·, 

spéciaux aux exploitants agricoles9 conventions générales· d'établis-

. sement applicables _à. 1.~ ~nsemble des_ ac ti vi tés ~ndépendantes 9_ avec 

l'Italie. (1951) 9 la 'Ré.publique .fédérale d. 1Allemagne (195:6), et le 

.... L~x~mbou~g ( 1930) )e·t:; en dro.i t interne 9 par· di vers~s législations~ 
réglementations et p.ratiques administratives, plus ou ~oins restrïc

tives selon l'Etat membre considéré • 

.. 

C'est dans ce contexte qu'outre les installations laissées à l'ini-

tiative et à la responsabilité porsonnelles,· quelques opérations 

groupées ont pu être réalisées grâce à une coopération entre cer-

_· t~in~-. o.rgahi:~~es n~ t.io.hatt:?C spécial_is_és. (-~x~mp-~e~ Ausland~iedlungs

gesellschaft et Office: français des lligra~ions rurales). 

On peut dohc diro qu'u~ certain droit d'établissement existe déjà, 

dans les pays de la Communauté; mais il s .1 agit d 1 un d:roi t subor

donné à des dispositions qui en fait le limitent, tandis que, par· 

ailleurs, l'exploitant.agricole étranger peut être exclu du béné

fice de certains avantages accordés a 1 1 agricul~eur national. 

• 

.\ 
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En dehors des dispositions concernant la police des étrangers, 

il existe des régleDentations spéciales à l'exercice de la profes

sion d'exploitant par les étrangers 9 avec délivrance préalable de 

cartes 9 distinctes des cartes de séjour 7 pour une durée limitée 9 

et une exploitation déterminée. D'autres formes de restrictions 

basées sur une discrimination peuvent encore exister~ par exemple 

la priorité donnée à la population nationale lors de la vente ou de 

l'affermage de biens ruraux, ou certaines exceptions faites au sta~ 

tut du fermage. Certains droits 9 non indispensables pour l'exercice 

de la profession mais rattachés à celui-ci, conme par exemple la par

ticipation à la gestion de sociétés coop8ratives 9 peuvent être refu

sés aux étrangerso En outre 9 des conditions posées à l'exercice de 

la profession pour les ressortissants nationaux peuvent représenter 

des discriminations de fait pour les étrangers 9 si ceux-ci 9 de par 

leur seule origine 9 se trouvent dans l'impossibilité de les ren

plir. 

Il existe encore une autre catégorie de discriminations qui peuvent 

exercer une influence directe sur lQ formation du revenu. Il s'agit 

de l'exclusion des exploitants étrangers du bénéfice de certains 

avantages financiers ou fiscaux normalement a0cordés lors de l'ins

tallation ou de l'amélioration de 1 1 exploitation 9 ou même en période 

normale d'exploitation. Dans ce même groupe 9 pourrait être également 

classée l'exclusion des avantages retirés de la sécurité sociale? 

il existe cependant plusieurs conventions de sécurité sociale en 

vigueur entre Etats me~bres 9 prévoyant le bénéfice de l'aide so

ciale dans la nême mesure que les n2tionaux. 

Enfin 9 il faut signaler que les émigrants peuvent également 9 du 

moins dans certains Etats membres 9 bénéficier de primes ou de cré

dits leur facilitant l'installation ù l'étranger. En outre, ils 

peuvent retirer divers avantages de l'intervention d'organismes 

profGssionnels ou sp8cialisés dans les opérations de migration 

(départ 9 transfert et accueil) 9 ainsi que le Comité Economique et 

Social et l'Assemblée parlementaire l'ont du restesouhait6. 
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A. DI~~J.NCTIQN ENTRE LA LIBRE CIRCULAr.i:ION ~:;T L.A 1:03;_~ 

GEOGR..:~PI:II QU~ 

L 1 article 48 du Traité stipule que le. li bro circule:. ti on des 

travailleurs doit être réalisée dans la Conmunauté eu plus 

tard à la fin de la période trensitoire. Dans les rapports 

entre les pays oenbres ie la Co~~euté, la libre circulation 

des tre.vaillcurs, .rée..lis6e pe.r les dispositions juridiques 

prises pE".r la Cor.LT'J.uné'uté, se substi tuere donc aw: e.ccords 

bilatéraux régissant actuelleuent entre certains pnys nombres 

les nouvcnents migratoires de main-d'oeuvre et l'emploi des 

travailleurs étrangers dans les pays ataccueil. 

Lo.. pro::::ièrc pe.rtie du p:r·ésont document uontro qu 1avEl.nt 1 'insti

t"it.illln. .dé le ConnunA-uté, un nory.bre i!!lport~.nt de trr_vuilleurs 

se sont déplacé·s d'un pays à 1 'e.utre et occupent dea emplois 

salariés sur le terr.i toire d tun pays dont ils ne sent pas 

ressortissa~ts. ]~ception faite des ressortissants des pays 

du IJcnJ.elux, oxerçant leur ac ti vi té professionnelle sur le 

ter:cito~ro d 1tm des e.utros :Eto,ts, tous cos tr<:v.:.illcurs. ont . 

3té rcC::"ïXbés dc.ns leur J!é'.YS ou e..è.nis sur cc territoire sur la 

be. se des accords bilatéraux qui sont fond3s csse:n.ticllerrlGnt 

sur les besoins des pays déficitaires en ~ain-d 1 oeuvre qui 

doivent recourir à l'immigration pour les nécessit~s de leur 

économie. Quelle que soit par conséquent la politique pratiquée 

par les edninistrations ne.tionales du trcvc.il 1 l~s trcv~illeurs 

&trevngcra ne sont edl:ds 
... 

exercer lour o~1ploi qu'en fonction de ~ 

la sit-:.1ation è..u narché dt1 tr2.vc.il du. pe.ys è. 1 e.ccueil ct ?. .. se 

·nain tenir à leur :poste de tr1-vail. que si le_ situation du ~.,_rché 

de l'e!'!ploi lo per!!let .. Il en résulte que ·malgré 1 1inportance des 

Bouvements géographiques de main-d'oeuvre enregistrée entre les 

pays oembres de la Communauté~ il n'est pes possible de p~rler 

de libre circule.tion, sauf coùll:l.c indiqué ci-dassus, pour le 

Bcnclu:~, où elle s été couplètcmcnt réalisée pe..r le Tro.i i.iïé è.e 

T:raYEdl entré on vi&uaur -::n ~,ar1e tor:.1ps que .lo TrE".i té d 'u:.1..ion 

éconorJ:Lque Gntre les troie pF.ys, le 1er novonbrc 1960. 

-. 
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La libre èirculation se distingae des mouvements migratoires 

traditionnels par le fait qu'elle repose sur la noticn fondame~

tale de liberté pour chaque individu de travailler où il le 

désire sur l'ensemble du territo~re de la Communauté. Ceci a 

d'ailleurs été mis en lumière par les-auteurs du Traité de Rome 

qui ont inclus les articles 48 et 49 dans la partie relative àDx 

fondements de la Communauté qui traite notamment des quatre li

bertés fondamentales : libre circulation des marchandises, des 

capitaux, des services et des.personnes. Cette notion fle libre 

choix de l'emploi n'a rien à voir avec la situation des diffé

rents marchés nationaux de l'emploi. Réaliser la libre _circula

tion, ctest donc avant tout abolir les entraves juridiques qui 

existent actuellement à la mobilité géographique entre pays. 

Il en découle que, la libre circulation u.~e fois réalisée entre 

les pays membres, :}.a mobilité géogra.phique de la main-d' oeuvre 

ne s'en trouvera pas forcément accrue. 

Néanmoins, les auteurs du Tr~ité ont pu craindre que l'abolition 

des obstacles juridiques n' entraine des mouvements i:;.1considérés 

de main-d'oeuvre jusqu'à présent canalisés et freinés par l'at

titude souveraine des pays d'accueil. C'est pourquoi l'article 

48 du Traité subordonne le droit pour un travailleur de se 

déplacer d'un pays à l'autre. à l 1 existence d'une offre effec

tive d'emploi et 1 1al'ticle 49 dispose que la libre circulation 

doit être réalisée progressivement et' dans des conditions qu~ 

écartent les risques graves pour le niveau de vie et d'emploi 

dans les diverses ragions et industries. 

Ces notions seront analysées plus en détail ci-dessous lorsque 

sera exposée 1 1écvnomie générale du premier règlement de la 

Cor~unauté su~ le libre ci=culation des tr&vailleurs~ qui tient 

compte des pr~ cautions· , )rie: as par les auteu:i:·s du Traité pour 
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éviter toute anarchie e.u nonent du p~ a sage è.G lç. situation 

P.ctuelle à celle qv. 'ils ont entendu rée.liser à la fin de la 

période de transition. 

B. ]?ISFOSITIOUS JURIDir~1D~S RSGISSLHT ~.CTU3LJJ~IJK~T L '·ENTREE ET 

t, 1:BL.:::FLOI SUR LE TERRITOIRE DR CI:e.~UE ET .. ~T _.!}~"TIRE DW.S 

r.r:l __ V;. I LL:~UR S E1riUJfG:::DRS 

Comne indiqué ci-dessus, 1 1adnission des travailleurs Gst 

soumise e.ctuellenent à 1 1 e.:pprobation de 1 1 adninistre.tion coDpé

tente du pays d'accueil, avec quelques varientes qu'il est 

inutile d'analyser ici et qui sont indiquées d~ns le doc~ent 

V/702/2/59 de la Coffi@ission dont un certain no~bre d1 exemplaires 

sont à la disposition des participants. La demande de nain

d'oeuvre étrangère passe, avant d'être acceptée, par différents 

stades (local, régional, national) nécessaires à la recherche de 

trav8illeurs apparten~nt a~ marché régulier de l'emploi (tra

vailleur national ou travailleur étr~~ger èéjà admis au traveil 

dans le pays. d'accueil où il se trouve en chôoage). 

Cette compensation aux différents niveaux adninistr&tifs est 

faite souveraineoent par l'administration netionale et n'aboutit 

à un recrutement à l'étranger que si elle est nég2tive à tous 

les échelons. La rrocédure se renouvelle au noment où letravail

leur, dont le permis de trave.il arrive à expire, ti on, en solli

cite le rènouvellement. En. d'autres t'::rmes, le travailleur étran

ger ne peut exercer son emploi, nêoe après avoir été une pre

wière fois admis, que s'il n'y a pas de travaille~s nationaux 

en ch6nage dans sa profession. Ce n'est ~u 1 après un certain 

temps, vr,riable d 1un pe.ys à 1 'autre, o.ais toujours assez long, 

elu' il reçoit 9 compte tenu de 1 1 apport q_u 1 il e. fait pHr son tra

vail à 1 'économie Ctu pays d'ac·. ueil, le droit d 1 exercer son 

emploi quelle que soit lë~ situation ·au marché national du pays 

d 1eccueil. Il faut noter toutefois qu'il doit malgré tout ·pos

s8~cr un pernis de travail et un perDis de séjour délivrés res

pectivonent per les ~dministràtions du travail et de la police. 



~, Il n 1y e. donc jaoais, sur le plan _juridiq_uc, e.ssi:ùktion tctelc ··.;:.:;~ 
t~ -'· de l'étranger aux nationaux. _,,,,~~ 
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LIBRE CIRCULLTION 

Le règlc~ont et le directive sur le libre circulation-~es tra- · 

· vaillcurs cr...t tit6 ~dopt6s par lt Oonse.il dee·J6.ln.is·t~e') ·le 1a~-·1, 

juih 1961. Un certain nombre d'exemplaires de ce document. sont · 

·à. lË'. ·disposition des participants. La :9résente ét1lde vistJ à en 

dég.2.ger les crandes lignesodcns un exposé sommaire. 

Le première partie des dispositions du Règlement ést do nature 

juridique ~ elle définit les droits des travailleurs au regard 

de leur entrée, de leur séjour et de leur erJ.ploi, sur· le terri

toire du pB.ys d'accueil» et règle la si tùation des :oem.bres de la 

faoilla des travailleurs. 

La. seconde, de caractère technique., établit conformément aux 

prescriptions du Treité les mécanismes propres à mettre en 

contact et à compenser les offres et les deaandes d'emploi. 

La troi·sième partie. est consacrée à 1-'insti tution è.es orgenismes 

devant assister la Coomiseion dans la.réalisation de le libre 

circulation des travailléurs, organismes groupant toutes les 

p2rties intéressées au règlenent de cette question. 

La quatriènc partie, consacrée eux dispositions finales, vise à 

définir le chanp d'application du règleoent, à l)ernett;J:'e le 

pe.ssage sans heurte de la situ.e.tion :::ctuelle à. celle que veut 

réaliser le règlenent. Une disposition particulière est à 

souligner : celle qui fixe le. priori té du œ:rché cor..u1une.utaire 

de l'emploi. 

LE. ~irective fixe les conditions de délivrence et de valièité 

des p~sseports et des cartes d'identité nationales, des per~s 

~e t~avail et des pernis de séjour et prescrit la suppression 

de~ visas· d 1entrée. 

-' 
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. ~ .. 
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l , Après 1 :v~~~n:;;:;~:i~: ::o~ ~ o;;l:!a::: ::::·~~~::sde qUi t:·er 'Î 
~;; ~~~::m:;s 8:: ~:y~o:::~:~ ~:u;è:~:::: :i=~~0:u:~:: :rnier ! ;}~ 
~-;··~ ~:::en~ :::s s ::~~s:: ~o~: e::::: :u i:::~~l:: ::a::: :~::e 
J pub:io, de sécurité publique et de santé publique. Ceci implique 
~~·:;:.. que' ce travailleur soit mis en mesure d 1 exercer sa profession., 
'):;'. c'est à dire qu'il reçoive les autorisations nécessaires au tra-

~ · vail et au séjour. 
~.~.:_·. ·Toutefois, étant don:n.é qu'il s'agit d'un J?remier règlement vala-
~," ble po~: une période &e deu~. ans ét dont le but essentiel est 

~~~,_.-, d1amorcer la règlementation qui aboutira, au plus tard à la fin 
·.· 

de la période tre..ns.i t.oire, à le libre circulation int3gre.le, les 

dispositions nationales 1 réefssant 1'1entrée et 1 'emploi des -Gra

vailleurs étrangers, n 1on.t pas été supprimées totalement. Ainsi 

la pl'iori té du marché national de 1 1 emploi à. laquelle est subor

donné l'octroi d'un permis de travail à un étranger a été ma~n

tenue. Cependant, des assouplissements et certaines exceptions 

ont été ap,ortés : 

Tout d1abord un délai maximum de trois se~aines c été imparti à 

l'administration nationale du pays d'accueil pour ~echercher 

s~il y a sur son marché régulier de l'emploi de la main-d'oeuvre 

disponible. De plus, afin de hâter au maximum la procédure de 

recherche 7 il a été prévu que tous les secteurs où la main-d 1 oe~-

. vre est manifestèmont déficitaire, f2raient l'objet' d'une liste, 

mise à jour _périodique:nent, de faço:1 que, pour ces secteurs, soit 

évitée? de·~·tlême~ep.a le d9lai -de trois semaines, lé: Llise eo route 

de la procédure dé compensation nationale e.u mon:ent où le. deman-

de de ·travailleur étranger est introduite par l'employeur~ 

Enfin, dans les cas où 1 'employeur est fondé, en raison d 1U!n·e 

.connaissance particulière du travailleur (pa~ents,· travailleur 

ayent déjà été à son s~rvice), ?u do la nature du poste qu'i~ 

offre· (emploi de confiance ou nécessitant une spécialisatior

particulière) à souhaiter.pour son entreprise l'engagement de 



~-!-
h: ç \ 

:,1 

•, 

è . 

~ 
~-' ,,. 
:,.~. 

tel trave_illeur d.e :préférence à tout autre, lç;i.. priori té elu ma,rché 

n~tional Ge 1 1enploi est d'ores ct déjà abolie pour les ressor-

tissants ë1.es autres Etats meL.'lbr-es. 

Le Règler:ant p:révoi t ég9.lement qu 1 au fur et à mesure de 1 • exer

cice de son emploi dans lG pays cl t accueil, le travailleur y 

Gcquiert certains droits. C1 est ainsi qu'après un an d 1eoploi 

régulier, il reçoit 8,utomatiquenent J.e rGnouvellenent (_e son 

permis de travail pour la même profession s 1il diB~ose d'une 

offre d'emploi ; après 3 ans, il a le droit d'exercer scit la 

profession pour laquelle il a été admis la première fois'· soit 

une autre pour laquelle il est qualifié, et après 4 ans, j_l 

est a.uto:r:e_.tiquerr~ent autorisé à exercer toutn profession sala

riée sur l'ensemble du territoire. 

Cette disposition est particulière~ent importante pour les tra

vaill.eurs d 1 origine agricole. En effet, de nombreux travaiJ..le,Jrs 

en chômage dan'3 leur pays émigrent vers d 1 autres pc.ys de le

Comnunaut8 ct pren~ent pour cela ~~ emploi dans le secteur 

agricole, q_ui, dans certaines régions de la Com..1j'Una.uté et pour 

des raisons analysées plus haut, est largement défici te.ire en 

main-d 1 oeuvre. 

Il s 1 agit quelque fois de tre,vaillcurs d 1 origine agricol.c, :n1ais 

souvent aussi ël.e travPilleurs non-agricoles~ auxquels aucun 

déboaché n 1estcoffert dans d'autres pays membres en dehors du 

sect~ur de 1 1agriculture. Or, ces travailleurs, même s 1ils dé

sireR~ par la suite exercer leur profession, n'obtiennent géné

rale--ment pas 1 '&utorisation de le faire en raison c1e la si tua

tio·n du. r"~.arché G.e 1' emploi du pays d 1 accueil et des perturbations 

que 1 1 f':d~inistrc ti on co:w.pétento estime ç_u 'appo::-terai t un trop 

grand mouvement du sectè1..,_r agricole vors les secteurs indus

triels. Cette entrave Bst su~primée, dès nPinten~nt; eu moins 

~our le travailleur ayant accompli 3 2ns d 1eTiploi régulier. 

Quo.;1t e:.u~: trnvaillcurs d 1 origine r~gricole 9 il leur est souvont 

offert des 0:::1ploio non-qualifiés c1ans 1 'a .. gricul t1.:..r0 9 emplcis 
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qu •ils ne peuvent quelquefois plus· qui tterli même s.~·ils possèdent 

ou à_cquièrent des qualifications supérieures leur permet-tant 

d'exercer un eDploi mi~~ réounéré; soit que l'eoploi qualifié 

ne soit pas défi ci tc. ire et pe.r conséquent réservé à la main

d'oeuvre nationale, soit que le permis de trevail lie le tra

vailleur à'son employeur pour une durée plus ou moins longue. 

2. Les familles des travailleurs 

Bien que le Traité ne parle pee· de leur fnmille, la Comnission 

a estimé que les ··obstacles qui existent actuelleoent à 1 'imEi

gretion farniliale 7 s 1ils étaient maintenus 7 constitueraient 

en fait une entrave à la libre circulation des travailleurs 

eux-mêmes. Le Conseil a partagé cette manière de voir da~la 

Commission et a approuvé en conséquence l'inclusion dans le 

Règlement des art~cles relatifs à la famille. 

En raison des' conditions de fait, qui mettent obstaole 7 en 

dehors de toute préoccupation juridique, à l'immigration fami~ 

liale~ et qui seront analysées plus en détail ci-dessous, il 

n 1a pas été possible d'aller aussi loin pour l·es uenbres de 

la fauille que pour les travailleurs. Il n'était pas judiëieux 

de fa-.,oriser - en e,bolissa.nt d. 1 emblée tout obstacl·e - la 
constitution de taudis dans les e .. ggloméra ti ons qui connaissent 

une pénurie de logements. 

A 1 1 inverse, pour des raisons sociclcs évidentes, il fe.lle.i t 

poroettrc, dans toute le. nesurc du possible, ·1e regroupe!!lent 

de la _famllc, dt où 1[. distinction qui e_ été fa.i te, dans le 

Règlonent, entre la famille au sens st~iot du terme, composée 

uniquement du conjoint ct des enfants mineurs du travailleur 

et le. famille, au sens plus· large, campo sé.e de 1' ensemble 

des parents, totalement ou principalement à la charge du tra

vailleur ét vivant sous son toit. 

Dans le premier cas, il e été estioé que la nécessité de favo

riser le regroupement familial l'emportait sur les inconvénients 

inhérents a la ~rise du logement. E~ conséquence~ le conjoint 
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et les enffl,:;:J.ts minours du tr2v2.illeur ont reçu le droit è.e s' ins

taller avec le chef de famille s'ils disposent d'un logenent 

"norw.al 11
9 l 1appréciE;.t:J_on des norues étant laissée à lr~ famille 

olle-mêcro. 

Dans le second cas, 2u contr2ire 1 les Etrts nc!.:l.l;rcs sont seule

~ent invités à fsvoriser dans toute le mesure du possible le 

rcgroupeoent familial, et à subordonner dans ce cas leur autori

sation à ledi.sr.onibilit5par lo tre.vailleur, d'un 1:-ogement que 

los autorités coopétentos de 1 1 ~tat d 1accùeil 7 estimeraient conve

nable pour sa fa:nllo, étant entendu que les tr2vailleurs doivent 

avoir, de la.part des dites.e.utorités~ une e.ssiste .. nce égP:::..o à 

celle accordée aux nationaux pour la. recherche et l'occupation 

d'un logement. 

En outre, los ncnbres de la f2millc bénéficient de certains 

avantages particuliers pou~ l'accession et le me.intien à l'emploi. 

En particulier, lorsqu'ils présentent une dem.e.nde de pernis de 

travail, ils jouissent directement des droits dont bénéficie le 

travailleur lui-·.:nême, au moment de l'introduction de la. demande. 

En d'autres ternes, et pour prendre un exemple limite, si l'épouse 

d 1un travailleur sollicite un per~is de travail alors que son 

çonjoint a déjà exerc§, sur le territoire du pËys d'accueil, un 

emploi régulier pendant 4 ans, elle recevra un permis velËble 

pour toute profession salariée sur 1•ensemble du territoire, 

quelle que soit 12 date de son entrée dans ~pays d'accueil • 

. Enfin des dispositions ont ét8 p~€vues .on faveur des enfants 

du travailleur pour leur pernettre 1 tF.ccès~ à ége.lité avec les 

nationaux 7 aux centres d 1apprentissage et de forn.atio:n profes

sionnelle. 

II. L.A_:L~I8E IIiJ_COlfl"~-~QT_ET .I:J .. _CQ~~ZNS_!T_!OU :DZ§. QF,!R2S_:CT .~iGS 

:DEI:.î.A1~DES D 1 :SIŒLOI JT L~j,J DI3F08ITION3 Ir3TITUTION"JJELI~ES - - - - - - - - ~- - - ---- -:--- - _. ..... - - - -- -- - -- - - - - - -
1. La mise en contact et la con~ensa~i~ 
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Conformément à l'article 49· d) du Traité, le Règlement pré'Voit 

l'.établissement de tJ.écanismes pour la mise en contact et la 

compensation des offres et des demandes d 1 eoploi. 

Ces mécanismes sont liés également à la presqription de l'arti-

. ole 49 a) qui prévoit l'établissement d 1une collaboration 

étroite entre les administrations nationales du travail des 

Etats membres •. Ils reposent donc sur une double structure ·: 

collaboration des administrations nationales entra èlles et 

de.ces a~nistrations avec. la Comnission. A cet .effot,.ont &té. 

prévuos 1 'ina ti tution, e~u sein de chaque adninistre.tion c.entrt:-

lo, d •un service spécialisé chargé de 1 1 étude dos noyens et è'.o 

la réalisation des actions .nécessaires à la compensation, ct· 

l'institution au niveau de la Communauté, d'un Bureau européen 

chargé d~ la. coordination de ces actions. 

C.es services· natione.ux spécialisés et oc J3ureau seront- chergss 

de l'ensemble des tâches quo comportcnt·la Lûse en contact 

ct la compensation deB offres ct des de~andes d 1 emp~oi. Il 

leur appartiendra notamment de s'assurer que, conformément 

aux presciiptions du Trait~ et du Règlement, les ressources 

en main-d'oeuvre de la Communauté sont utilisées dans les 

neilleurcs candi tians et qu9 1 1.cnsel:lble ·du systèno r1is· an pleca 

fonctionne dans des conditions qui évitGnt, dens les dive~ses 

régions cu dans les diverses branches &'activité Qe la Comnu

nauté, des perturbations de nature à compronettre le ·niveau de 

vie et d'emploi. 

Pour atteindre ce but, et 8tant donnée 1~ constatation déjà . 

faite que les traveillcurs disponibles no poosèdent pas tou

jours les qualifice.tions professionnelles *'cquises par lès em

ployeurs? le Règlement a prévu quo- l'action de compensation 

soruit complétée par une action tendant à la formation profes

sionnelle aooélérée des trevailleurs désireux d 1exero.er une 

activité dr.ns un pays mcobrp autre que leur pays d'oripne. 

Et-?.nt donné que, comm.e il 1 'a été rap:>elé ci-dessus? le. \ne..in-
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d 1 oeu .. .rre disponible d.:~ns la Co1nnu:nauté est. en majori t& une 

rrie .. in-d' oeuvre non qualifiée è..e 1 'agriculture~ 1 1 2ction de le, 

Coar.1ission dans lo donaine ~c le forr~tion professionnelle 

accélérée~ qui viser2 à 1~ forn2tion do cette wain-d'oe~vre, 

aoit pour è!.es er.1plois q_ualifi8s d0 1 1at;riculturo (v2-chers, 

bergers? note.nment 1 lergomGnt déficitaires d.~.-11s ccrte.inos 

régions), soj_t pour è.es emplois dt=:..ns dos secteurs défici

taires autres quo l'agriculture~ revêtira pour les traveil

lcurs agricoles en chômage la plus haute inportance. 

Les méc~nismcs de conponsation cinsi créés ne so substitue

ront pas aux néca.nisnes bile.térBu.x existant P.ctuel.leoent c:t 

not2mnent aux missions de recrute~ont que certAi~s pays de 

la Co~unauté entretieru~ent on ItaliG. Ces ~~ssions continue

roat à exercer leur activitâ qui consistG essentiellenont 

à rechercher lL !iain-d'oeuvre, à le séloctionner du poi.!ft de 

vue pTofessionnel at c§dical et à 1•cche~ner sur son lieu 

d 1enploi. Los nécanisnc8 cor.ununaute.ires auront conme t~c!1e 

de coordonner l'activité de tous les aorvices netionaux 

actuels afin ç~u'avec le temps, on Gn arrive, Cl.ans lè; do

maine· de le conponsation pure ct siople coOLJ.e de.ns celui 

de la formation professionnelle accélér0e, et quo certains 

dG cos o~g.:.nismcs ont nise en oeuvre avoc succès depuis un 

c~rtein no~bre d'efu!éGs déjà, à uns vérit~blc ~ction coc~

nauteiro sc subF~ti tuant pou à peu à 1 1e.ction nc-.t5.one,le ou 

biletére.lc. 

2. Les ors:Lnisnes de colle,bor:?vt~.?!! 

La Comnission a donc étâ investie, I)2.r le règlon;:;;nt? ël.·;) cer

tr..i!les t2.ohes ct è.e cert2ins pouvnirs pour la. :ra2.lis:>.tion do la 

libre cironla ti on à.P.ns 12 Co::-lCUna:l:'té. L t ç c·t1on qy.i en cl~ coule, 

elle envisage de la mener en accord et Rvoc l'8ssist~noo de 

l'onsonble dos org2nismes intéressés à le libre circulation. 

A cet ef'fet7 dist-:inguant entre d'une part l8s tâches tochni,lu.:;s 

ct quo ti diennes quo :Llécessi tont notanncnt 12. r.lise en· contact 

ct le:. co:';l:ponse;tion dos offres ct des dor.:12vndes à. 10sploi ot 
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8UL'.~·;éré 9 c;t le Conse:i~l 1 i a sui vie dr.ns cette voie~ 1 1 insti tut1.on 

é!.G det!.X: C'Yll tés, 1 'un c"lcrgé des tr2v2.ux techniques ot campos<§ 

u:1iquenont dos représantr,_nts des o.dministr9.tions nntioneles, 

lÎ~utrc aux att~ibutions plus v~stes et à la compétence plus 

gén6rcle~ et composé à pËrité de représent2nts dos administre-

ti ons compétentes, do représent<::nts è~es trc.vc..illeurs ot de 

13 procior e. été è.ésign3 scus le 

titre do Corn té technique$ le second do Co:J.i t.:J co~1sul trtïf. 
t 

Il est évident que le rôle que sont appelés à jJuor les perte-

neiros sociaux d~ns le cadre du Cooité consult~tif est de pre-

mière inportance puisque tout co qui concerne l'application 

du Règlement, 13 contrôle do son applicati04 7 le préparation 

des dispositions ultérieures, lêS ~etions per~llèles qui doi

vent·être entreprises pour atteindre des résult~ts positifs 

dans l'ensemble du dome.ine de la libre circulation, sera éla-

bor3 par ce Coflité. 

De plus, il lui apperticndra dé donner toute l'impulsion nôcos-

saire et de veiller à co quo des désé~1ilibres n 1 appC:r~issent 

pes sur le marché àc l'e~ploi do la Comounauté ou quo l'~ction 

propre à les suppriQer soit entreprise dès qu'ils appar~îtront. 

Il devr~ veiller cussi a co que le dévcloppocent de la libra 

eirculé.tion soit· conduit do telle fç_ çon quo, dLns toute lë. 

L19S1.1ro du possible, elle atteig.p~ un él.e sos objectifs qui ost 

.ùe favoriser le plus heut niveau d 1 eoploi possible d~ns le 

Commune.uté notaom.ent pe..r le· respect dés disposi tiens attri-

buent à le ne.in-d 1 oeuvro comnunQut~irc une sit~ntion préféren

tiollo pour 1 1a.ccès c:.ux enplois vscants dans la Corr:u:!lunauté. 

rr.J.." ccnséqu.:;nt, i.:ion qu 1 ayant une cor.J.pétcnce génére.,le pour 

1 1 o:car.:en d.e 1 'cnseuble d.cs 1)ro blèoe s qui SG po sent, co·s co:ui. tés 

co~plètcnt, d~ns le QO:~iLc do le cocponsation, l:s B5canismos 

~uo le H.èglencnt a institué conforrr:3nont eux prescriptions du 

Tr2.ité. 

·- .. : ' 
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L2 C0rn.mis sion, so fondant d 'uno part sur le f8,i t Cl,UC le si tua

ti on &es travailleurs s~isol~1i8rs et fron~aliors ost différente 

de celle des trave..illeurs :perne.nents, et dt é\Utrc pe~rt,. sur la 

const~t~tion que ces tr~vailleurs bénéficient actuellement d 1un 

r8gi:we plus fe.vor[.ble quo los :per:c1anents, e. ostiLla devoir ne pas 

incl~re dcns une ~ône réglementation les dispositions devant 

couvrir ces 3 CE'.tégorios de trc..ve .. illeurs. ITille ?. pensé en effet 

que le degré de libération qui pourrait être atteint pour lGs 

saisonniers et les frontaliers serait fonction des ré sul tr.ts 

acquis pour les perDanents et qu'en conséquence, il convenait 

de régler d 1abord 18 situation de ces derniers, qui présente 

plus de difficultés. 

En conséquence, et eux termes nême du Règlcoent, 1~ Commission 

e un délai oaximum de 6 oois, à dater de l'entrée en vigueur 

du Rêglc~cnt concernant les porue~nents, pour présenter au 

Conseil sos ~ropositions sur les saisonniers et los frontaliers. 

Ces propositions sont donc actu~llomcnt on cours d'élaboration. 

En ce qui concc~ne les mouvements des frontaliers, ils ne 

présentent pa.s le nÔ1:1e intérêt ct ne font donc pe.s l'objet 

d1unc analyse particulière C:ens 12. présente note. 

Etant ël.onné par contre 1 'import~.ncc pour 1 'ngricul ture des 

raouvemento de ne.in-è.' oeuvre saisonnière entre les p2.ys monbrcs, 

j_nportance mise en relief de~ns le. prenière p2.rtie de cc doC'!ument, 

il sonble opportun d'indiquer ici los grandes lignes d 1U1le 

~èglo~ent~tion de 12 libre circul~tion des saisonniers. Il 

vc~ s:'.ns dira quo le. Cor:u:lission so félici to:2ai t de cc que co-ett6 

~ucsti~n soit soigneusoncnt âtuèi0e pnr le Conférence. Elle 

sc réjouire.i t en effet de pouvoir bénéficier dos opinions qt· . .ilt 

pourraient?être énisos d~ns cette enceinte pour le formule

tien de ses propositions définitivos. 

.... ; 
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Les notions fonde.nontPlos sur lesquelles pour:r.~i t être é~~-'t'i sc 
1?, règlcr:.cnt~tion découlent d'une :pe..rt de lr. si tu?.tion que 

conne..issent les saisonniers d2.ns le càdre des dispositions ne.-

tionales, nées ou non d'accords bilatéraux, Gt ~'autre part, 

coame déjà indiqué, sur 1~ situation nouvelle dena laquelle 

se 'trouvent los trav~illcurs per~.nonts en r~ison du prcbier 

rê J'lomont. 

C1eat dire que les différentes parties du Règlement sur les 

permanents se retrouveront dans celui qui règlera la situation 

des saisonniers, exception faite, évidemoent, do celles qui 

no p•:;uvcnt concerner les se.iso!Uliers, coi:.1Ile per exeople le. 

,artie relntivo à la famille des tr~vailleurs. 

Pas plus que pour les per~ancnts, il n'est pos~ible de suppri

~er d'ooblée les dispositions en vigueur dans chaque pays ~cur 

12. protection de lt?. ne.in-d' oeuvre nationale : la priori té elu 

narché n~tion?l de l'coploi doit do~c 8trc maintenue à cc 

st:;.de avec, com."le pour les perme.nonts!l des essouplisseirGn·ts 

et des exceptions. C1est ainsi que le déJai maximum de 3 se

m2ines? dans lequel les administrations nationales doivent 
1 

effectuer la compensc:tîon préalable sur· leur IDE.rché de l 1 emploi 

pourrait être aèapté. Pour cela, il faut distinguer entre 2 

cat8gories de n~in-d'oeuvre saisonnière, celle qui constitue 

surtout une nain-èl' oeuvre d' Elppoint pour c1cs industrie3 qr .. i 

font appel surtout à; le. m:J.in-d 1 oeuvre pornanente, nP.i s dont 

l'activité, souvent en raison du climat de le région dans 1~

q~clle ils se trouvent, les oblige à faire eppel pendant ~e 

certaine période de l'année à des travailleurs saisonniers. 

·Le recrutement de ces travailleurs s 1 effectue dans l_es m8.mes 

co:adi tions que celui dos permanents et n 1 est régul:i..er ni qu•J. ... lt 

~ux périodes c-.uxquolles il s'effectue, ni quont à son im:po::t·:r.:.,-;e. 

Tians cette catégorie, il faut ranger surtout les sa~sonnie~s 

du bâtiment et ceux du forestego. 

Il semble soru1aitable de reconsidérer pour ces travai~leurs 



1
---:': __ -. 

:':_-

' 

l
lt 

; 
/ 

> 
- -

I/C/14 

le délei de 3 senaines 7 étent donné quo les seisonnie~s sont 

demandés lorsqu'un 5~~croit diactivité sc manifeste dans l'en-

treprise, C3 qui ioplique une cGr·taine urgence- ct que les tra

vailleurs- sont enbauchés pour une période de_ tc~ps restreinte, 

qu'il -Qst opportun de no pas écourter encore par Uho procédure 

trop longue. 

Le deuxièoe catégorie, qui intéresse surtout 1 1 e.griculture, 

concerne des travailleurs demendés pour dos trevaux d0ter-

minés ot à une période fixe de l'année. Les p2ys qui font 

appel à cotte main-d'oeuvre ont besoin chaque année d 1un no~

bre à pou près constant de trevailleurs saiso~iers. Ces be-

soins sont ét2blis chaque année à la même époque, et des contin

gents sont fixés :proale.blcmen~ à toute demande individuelle 

·formulée par los employeurs intéressés. Le rocrutenent ~ lieu 

au moment_ des campagnes (cempegnes betteravières, rizicoles, 

vendanges, cueillette des fruits etc.). Pour les seisonniers 

recrut0s dans le cadre de contingents préétablis, tout délai 

est évideument sans objet. 

En ce qui concerne les exceptions {suppression de toute prio

ri té du lllE.rché national dans certains cas d'offres nomina

tivos fondées sur des liens professionnels antérieurs, des 

emplois de confiance ou de liens familiaux entre employeurs 

ct. trav~illcu~s ou entre tr2vailleurs demandés Gt travail

leurs déjà employés dans l'entreprise) elles- doivent égala

ment être aêl.a!)técs à 1::-. ai tue ti on particulière des saison

niers. 

Etant donné la régularité de mouvements des saiso~icrs, le. 

notion de lions 'professionnels antérieurs pou:r:rai t recevoir 

quelques améne.gcments. P~.r contre, les autres è.isposi t5.ons 

devraient être reprises pour les saisonniers. 

En ce q_ui concerne la si tuetion des travailleurs déjà [',dm.is 

dans le pays d'accueil, la Cocnlssion pense que les princi~cs 

sur lesquels est. fondée le. prc:·::.:.èro pP.rtie du Règlet1o::t sur les 
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En ce qui concerne la partie ~cl2tivo à le mise en cont~ot 

et à la compensation des offres et des denandos d'e~ploi, 

ainsi ~u 1 aux dispositions institutionnelles, olle n'aura pas 

à subir de modifications de structure. Les oécanisncs créés, 

services spécialisés des Etets membres, bureau europaen de 

coordination, Comités, pour~ont jouer leur rôlo po~r la main

dt oeuvre saisonnière co~·mw pour la main-d'oeuvre pcr:tanente. 

Los adapta ti ons éventuolle·s seront d'ordre technique et 

n'interfèroront pas sur le fond, 

De; nêne, on pourra J."e?rondre les dispositions rele..tives à la 

formation professionnelle êCcélérée, dont lo rôle pour la 

main-d 1oeuvrc agricol? a déjà été souligné, à l'égalité do 

~raitenent entre travailleurs de toute la CommunB~té sur le 
territoire de chacun dos Etats nenbres~ à la suppression de 

critcires de recrutement discrininatoires, à le préférence 

accorè.éc à le. nain-d 1 oeuvre cor:munautairo pour 1 'a~cès aux 

emplois disponibles dans la Communauté. 

Enfin, los matières r&glées par la directive sur le ~.in

d'oeuvre pernanentc 1 relative à la délivrance~ au renouvelle

nant ct à 1~ validité territcxiale et professionnelle des 

documents que ~oit posséder lo traveillour étrangor (passeport, 

perrns de séjour, permis de-travail) pourr~iGnt faire l'objet 

d'une directive également pour los sElisonniers, et le régime 

d'a-ssouplissement déj3. réalisé pour 12~ mr·.in-d t oeuvre por:r..anente 

pourrait être élargi, étant donné le régine plus favorable 

dont jouissent déjà les saisonniers dans ce dooaine. 

La libre circulation est un dos f~cteurs susccptiQles do 

contribuer à réaliser le plus hr .. ut nivoau d'eoploi possible 

dans le nesuro où elle peut f2.cilitcr 1 1adeptation continuell~ 

des disponibilités on r..l.ê.in-d 1 ocuvrc a.u..>c possjbilités d'emploi. 
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A cet égard, un o.es prcoiers obstaeles ·à la mobil.i té g&og.raphi

q_ue de la main-d'oeuvre réside clans le chef du tr~:railleur lui

même, et n·: peut être levé :par des dispositions légi.slatiY~s 

et règlcBentaires; il s'agit on effet d'un-trait caractéris

tique aux peuples do l'Europe occidentale, le peu de désir 

chez le. oajori té è.cs travailleurs non seuleuent de s'expatrier, 

oeis nênc è 1aoceptor un emploi dt.ns un, autre région do leur 

pays, lorsque ceci inplique è'.e déménager [I.VCC l'3ur femille 

une autre entrave de ce..raotère matériel~ sera ·tra.itée plus 

loinj qui, on quelque sorte, renforce cette réticence à la mo

bilité dans le chef du tre..vaillcur, à savoir la pénurie de 

logenents existant dËns plusieurs pays de la Communauté. 

Dans la ~esuro où cette réticence è.e la plupart des travail

leurs de changer de lieu d'emploi, n 1est pas fondée sur la 

crise du logooent,·ni sur d 1 ~utres entraves d'ordre matériel, 

seule une. action psychologique pout parvenir à la supprimer. 

La seconde cetégprio d'entraves à la mobilité géogr~phique 

trouve son origine prinoipalonent dans -le pays d 1Bccucil, et 

en :preoier lieu, dn.ns une résistance à l'introdu.ction de nain

d'oeuvre étrcngèrc se oanifcstant dans los Bilieux de tr~vail

lours nation~uz ; coux-ci craignent do voir· leur sit~ation 

comprord.se tant en œ.tière do stc.bili té de 1 1 cnploi qu 1 en co 

qui concerne le neintion du niveau des ré~unérations. Ces 

considér2tions, nôoe lorsqu 1 olles ne sont p~s expTim8es· ouvcr

tcilcnt, · sont né2nmoins à le, base d 1uno cert~inc "antipewthie" 



envers lr. nain-d' ceuvre étrangère ct ont, avec dos considéré··/ 

ti ons d'ordre écono:niquo, guid": les é'.utori tés clos pays d'Ev

eue il à suivre une politique restrictive on la natière, li~· 

tant 1 1 introduction do tre.vailleurs étrgngers aux défici~S' 

do main-d'ow.vre qui no peuvent être conblés par les réserres 

nationales, déficits appréciés pa.r 1 'administration compéte;tt.ie 

con~c indiqué ci-dessus. 

Cette politique so tre.duit dE'.ns les dispositions 16gislatire3o, 

:(·èglo:oente.ire·s et dans les pratiquos !:'.dministrr.tivcs, que :,ot;_s 

ç_.,vons e..nalysées et sc rapporte.nt au porois do tre.vgil dont leJ 

---alicli té tant territoriale quo professionnelle est assez 

linitée, à la fixation do contingents do rocrutenents de 

na: n-d 1 oeuvr·e étrangère 

3éjour dos étrangers. 

ct aux disp0sitions r6gissant le 

Enfin, l'existence dans le pays d'accueil d 1une crise de 

logenont pout égalcnont c0nduire los autorités de co payq 

à liui ter 1 'introduction de tr-availleurs étrangers pcroa

ne:"'.ts1 pour li.!!!.i ter surtout 1 'j r:rmigre., ti on des fal!lilles sus

ceptibles d'entrer en concurrcnoe av0c les n~tionaux dans 

le recherche d 1un logoncnt. 

Quels sont, en fe, ce d.e cette si tua ti on, les ooyons dont 

disposent los institutions de 1rr Coonunaut5 Dconol'!liquQ lliro

péen..."le ? 

Tandis quo pour los obstacles d'ordre psychologiques, soule 

uno vasto et permanente campagne d 1 infort~tion peut être 

entreprise par 12. Conmlm~'.uté, il c st du devoir G.o 12. Coo:ounau. té 

de supprincr progressive~ont los obstacles d'ordre ~~tériel 

et juridique. C'est précisément cc à quoi tendent lo règlooent 

ot la G.ireoti ve 7 dont les di spo si ti ons ont at' é enalysêes ci

dessus. 

\ 
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F. SECtTP..!~ SC:CIALE D:ES TR.AVAILLErnS ::I'lR.AifTS 

Un examen d 1 enso~ble du problè~c &e la libre circuletion res-

torait incooplct atil n•était pas feit nention dos Règlements 

n° 3 ct 4 concerne~nt le~ sécurité sociale des trsvaillours 
1 

nigre.nts, règle:r.1onts qui sont e.pplicablcs so.ns restriction r~ux 

t~eveillcurs agricoles pornancnts. 

Les rég:i.ucs de sécurité socie .. lo existç~nt dans les pays de· la 

Cociounauté ont on effet été institués on fonction de· considé

retions purement ne.tionales ct dans lo but princip~l ë 1essurer 

la protection dostrevailleurs occupés ct résidant à l'intérieur 

des frontières. 

Los travaill~urs étrangers no sont qu 1 inparf~itc~ent protégés 

par ces régines qui no prévoient généralcnent pas le vorsemont 

des prestations hors des frontières netionales et réserv·ènt 

certains avantagcs.aux nationaux. 

L'établissement de le libre circulation des travailleurs à 

l'intérieur do la Co~lunauté iopliquait que des nesures soient 

prises pour que los tre .. vaillours migr~.nts bénéficient des 

mômes avantages en matière de sécurité sociale que les travail

leurs ·sédentaires. Certos:1 è.cs conventions ~.vaiont déjà été 

conclues dana cc sens par le plupart dos Etats membres avant 

l'institution de le C.E.E. Cependant, ces conventions compor

taient des lacunes ct O.os div,rgcncos, ct, d'e.utro part, cor

tains Etats n'avaient oncore conclu entre cu:-c aucune convention. 

C'est :pourquoi l'article 51 du Tr~ité è.o Romo a. conféré eu 

Conseil des Ministres le pouvo-ir d 1adoptor sur proposition de la 

Conoission européenne, los mesures nécessaires pour remédier à 

cette situation. 

Sur la base do cet article, doux règlenents, los règlc~cnts. 3 et 

4, ont d'ores ct déjà §té adoptés en :vour dos travailleurs 

nigre~nts on gén1ral ct sont en vigueur depnis le 1 cr janvier 

1959~ tandis quo des autres sont on cours d'élaboration pour 

deux.catégories purticulières do travailleurs nigrants~ les 
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front2.licrs ct los sa.isonni.ors. 

I. LES R~GLN~~NTS 1 ET 4 CONCERNANT L~ SECURITE SOCIALE DES 
...... - - -·-- .......... ...... .--. -. .... ..... ..... ..... - -· - -- -- - - - - ....... --- .-.-.... - ........ 

Cos doux règlonents ont pour objet non pqs ë'institucr un 

nouveau. régino de sécurité sociale, œis de coordonner les 

réginos existant d. ns les six pays, afin &'assurer aux tra

vailleurs ;.:1igrants le service des preste~ ti ons do sécurité 

sociale dêns les ocilleures conditions possibles. Sans entrer 

ènns le déteil des dispositions de cos règleoents, qui coupor

tont à eux è.oux près de 150 articles, et do no:1b::-cusos r.!lï.loxos, 

nous on indiquerons cependant los points principaux. 

1. EESn8ficiaircs 

Le;-·. règl.:;ncnts 3 ct 4 s' cpj_Jliquont eux: tr::.ve..illours se.larié s ou 

2srdni lés dcns tous les secteurs rf:conooiquos, y conpris 1 'c..gri

cul turo, .:._ t de toutes catég;:,rics, ouvriers, onployés ct caèœcs, 

qui travaillent ou ont travaillé sur le territoire dos Etats 

oembros et qui sont ros,sortissants de ces Ete.ts, ou réfugiés 

ou c.petridos 3 ainsi qu'à leur fanille (cre qui rc:pr·§scnto environ 

un nillion de; personnos). Toutefois, ces règlements no s'appli

quent pas ~.ux tr::vaillours frontr.liers ct sc.i oonniorsj lorsqu'ils 

bénéficient c1.cs dispositions s:pécic.los figurant è.ans une conven

tion do sécurité socie,le, lesquelles rostent :~rovisoirctlc:nt on 

vigueur en attendant 1 1e.doption des règlements dont il c.st fait 

état plus loin. 

D1autro part, les Jons èe mor S)nt prov±~oironcnt cxclus-~e 

1 t ~:t:r>plice.tion des règ}_enonts 3 ct 4, un règlonont ul téricu::.r do

Vc?..nt r~étorr..linor les conè.i ti ons auxc:uolles couJ::-ci leur sc3:"ont 

applicables. 

2e Los principes do base 

Les règle!!l.cnts 3 et 4 ccnsacront trois principes fcnda:::_.~ra.taux : 

a) Egali té È_e __ t.!:_?.i t_~n_EEl.i des :rossortisse.nts r.os Etats w:;;ml::lres, 

des :r.€iugiés ct des 2~po.trides 3 2u rog2.ri dos législatic::.1s ·~ ·-.. ·-
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~; ~ . conèernan t tou tes le a pre sta. ti ons de sé ouri té sociale ( m~::.l::..d.:!. e, · 

r· ' naternité, vieilleose, invalidité, décès, accidents du tre:V"ail, 

[Y =ladies pr:Jfessionnelles; chômage et allocations fe.milüc.les) .. 

;.':'_---~·-···:~~: __ -•.. :~.; b) Totali ~ati.2_n_des_J>€rio~e~ d 
1 atssura!!c.~ accomplies . dans di vers_ 

~c' 3tats membres tant pour 1 cuver ure et le maintien du droit aux 

~· prestaticns que pour le calcul de leur montant·. 

~·· c) !:aie~çnt_desy~n~i~n!. ~u_rente~ sur le territoire de tous les 

J~. Etats membres. Sont exceptées toutefois certaines preztations 

~:,:_. _ spéciales non financées par des cotiseJtions. 

. -~ 

3· Régime des Prestations 

a) Pres_:t.ati_2.n& ~le.di~-E2:a.tep1i t_! 

Ces prestations sont accordées· hors du pays d 1Ëffiliation : 

- en ce.s de séjour temporaire ou de transfert de résidence elu 

travailleur ou d1un membre de sa famille _dans un autre pays de 

là Communauté ; 

- lorsque les membres de la famille continuent à résider dans 

un autre pays, mais seulement pendant une pér~ode de trois ans, 

ceci pour inciter les membres de le famille à ~ejoindre le tra

vailleur dans le peys d1 emploi. Les prestations sont· alors ser

vies par ltinstitution du lieu de séjour ou ~e résidence selon 

les dispositions de la législation qu'elle applique. L'institu

tion d'affiliation du travailleur lui rembourse ensuite les pres

tetions qu'elle n ainsi servies pour son compte. Toutefois, 

celles qui sont servies aux membres de' la famille qui ne résident 

pas dans le pays d'affiliation restent pour un quart à la charge 

de 1 1institution du lieu de résidence. 

Les règlements prévoient, d'autre part, que les titulaires de 

pensions ou de rentes bénéficient des prestations de meladies 

pour eux-mêmes et leur famille, lorsqu 1ils r3sièent ou seJour

nent dans un pays de lË Commun~uté autre que celui qui leur sert 

le. pension ou rente leur ouvrant èroi t à ces ::_Jrestê,tions,. 

b) gestati_2_n~ d 1in;y_ali.9-_i_ié..t. de_vieille.!!s~ ,!!t_de sul-viv_!1)! 

C' eclt surtout pour ces prestc .. tions que le P?="incipe de la 
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tct2liastion dos p6ricdcs d'assurance ~evêt le plus d 1impor-

tence~ cer los lGgislations prévoient générPlooont un stegc 

~sscz long pour l'ouverture du droito L'instituti0n co~pétcnta 

de che.q_ue pe.ys où un droit est ouvert on e~pplice,tion de ce 

principe déteroino le pension qu'elle ~urait dû servir si 

tout8s les périodes d'assure nee avaient été accol.lplics sous s?. 

15gislf'-tion, puis réduit cc oonte.nt au prorata d·es seules 

p6riodos effectivement accomplies sous sa lébisl~tion. 

Le trêvailleur migrant (ou ses survivcnts) obtient ainsi de 

la pc.rt des institutions des différents pays où il a été 

assuré plusieurs frcctions do pensions, dont la sor.urH3 équi

vaut à la pension cocplète qu'il eut obtenue s'il avait 

acconpli tau tc se ca.rl"ièro de.ns un seul pays. 

c) R_r2_s_!a_ii~n..ê. ë. '~cE_i_<!e_!.'l:t.§. _t!U: __ travail_ et do __ ~l~c14,e_ê, 

~rofe~sionnoll8~ 

IJOS :tJrcstations à. court tcrue (soins :-:édica.ux ot indeWlà.i

tâs journê.lièros) p.Juvont ôtre accord·5es hors C:u pc:.ys 

d 1 e.ff:Lliation, on c1.s de séjour tcmpor.e.iro ou c:e tr2.nsfort 

do résidence dans un autre p.'"l,ys do le. Conoune.uté. ·Elles sont 

alors servies selon los règles indiquées pour les preste.tions 

de naladie. Quant aux prestations à long torne, c'est à dire 

les rentes, elles sont accordées quel que scit le peys de la 

Coa2m1autG où l'intéresBé établit sa résidence. 

d) AllocRtions famili~les ____________ ..,_ 

Contre~i:!'er.10nt aux dispositions de la plupart clos législations, 

les r8glc~onts p~évoient que los allocations faoiliales du 

pe.ys d • eo.ploi sont dues même lorsque los enfants s011t él0v0s 

de~ns un autre pay8 c~o le. Cor.lLlune..uté, nais d.r.ns ce co.s, cll;)s 

no cont versées ç;_u 1 à C·,)ncur:co:lc<~ dos uontents prévus dr-.ns 

le pays de r6sidonco at pondant trois ann6es (tout cc~~o les 

prestations de nal~èic ct pour les nômes raisons). 

D1autre part, los tituleiros do pGnsion ou d.e rente on-e ogale

~e:nt droit -3-UX alloC'o_tions fa:.1ili2.les lo"I'squ 1 ils . r&sir~.ant ... 
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a.vGc loura cnfant_z dc:n.s ·un pays do le Corwunç.uté autre c~u.: celui 

q_ui leur sert leur pension ou rente. Cez r,llocc..tio:ls lour sont 

~lors versées à concurrence des montants pr6vus ?E~ le légis

l~tion du p~ys où ils résident ct pondant trente oois à coopter 

cu point QC départ de leur pension ou rente. Il en est do même 

pour les orphelins qui no résident pas dans le pays où le 

chef de fa~illo était essur6 avant son d~cès. 

c) J:r~str-. ti2_~ ~e-chÔf!P~c 
Outr~ le totalis~tion des périodes d•assurence ot.des périodes 

d 1 enploi pour l 1ouverture du droit aux prestations-de chônagc? 

los règlements 3 ot 4 prévoient le mEinticn du sorvice des 

"9:cestations pendant une certaine période on cas de transfert 

de résidence Œana un ~utro pays ~e 1~ Cown~1aut8. 

L'application de ces dispositions a toutefois été linitée 

par la France et lo Luxembourg aux seuls travailleurs de 

qualifiee. ti on confirmée de.ns les profGssions ûu che..rbon et 

do 1 1 a.cicr. 

1 

4. Fonctionnom0nt ~dmin~str~iif 

Pour fecilitar 1~ mise en applic~tion dos règlonents~ il a 

été créé un orgt:~ .. nisne spécialisé, la Cooo.ission a dninistre,ti ve, 

couposé des rGprésentants des Etats Qenbros, de le Commission 

de 12 C.E.E. ct de la Haute Autorité de la C.E.C.L. 

Cette Commission, qui fonctionne depuis plus dè doux ans 

a déjà résolu un certein nombre de problèmes, not~mment en 

éte.blissant les formulaires qulldri-ling'J.os ( u;.1e quarantaine} 

. nécessaires pour 1 'obtention des preste.tions. Elle a -d.t é'I,Utre 

part prép~rô un dépliant et tu1e preclière série ~o guides conce.r

ne.:1t les preste ti ons mal~::dio-:::aterni ta, qui 1oivcnt p:--.r:1ître 

ces jours-ci. Ils rer2cttront aux trev~illcurs ~icr~nts do nicu:~ 

conne.itre leurs cl.roi ts et les fo:-c''lali tts à acconplir pour les 

faire V<:1loir. 

-q 

·-·- ; 
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- RègleiJent en cours d 1 éleJ::-oration. 

Les trcv&illeur8 frontaliers et à~isonniers posent en oatière 

de sôct.u:i té. soote.le ·des problè:-.1es complexes è..u fei t de leur 

situ~tion particulière. En effet, les pre~iGrs travaillent 

dP,ns un pa.ys et résident dans un ·a.utre, tP.ndis que los seconds 

vont travailler dans un pays pour une courte période tout en 

conservant leur résidence dans un autre pays, où continue à 

denouror leur famille. 

Or, lee législations no prévoient ~~s 1 1 octroi des p~est~tions' 

à court terne aux travailleurs qui ne r8sident J?l?vS dPns le :pe.yl3 

où ils sont occupés et affiliés. Les travailleurs frontaliers 

ct saisonniers ac trouvent airisi exclus du bénéfice de ces 

prestations. 

Des dispositions particulières avaient été insérées dans 

quelques conventions bilatérales pour remédier à ce.tte si tue.tion 1 

sans résoudre cependant tous les problèmes. Lors de l'élabora

tion dos règlcoonts 3 ct 4, il n 1a pas été possible de prévoir 

dos dispositions p~rticulières pour ces doux cetégories de 

trevailleurs. Toutefois, il e été stipulé qu 1 el1Gs seraient 

fixêes par des règleoents ultérieurs ot ~u'en ~ttene~t les 

dispositions bilP.tére.les existantes rastcrr-.icnt en vigueur. 

La Coomission de le C.E.E. a entropris 1~ prépnration do ocs 

rêglc~cnts. 

Des ev~~t-~rojets ont ôt6 ôl~borés cvac 1 1cide tochnique du 

B.I.T. Ils ont été souois ~our evis à 1~ Comnission edoinistre

ti ve (car oelle-oi ser?. ch?..rgée do régler les :;_:>roblè:>.cs e .. d.tlinis

trG tifs ot d' intGrprétation que soulèvent le 8 nouvoc.UY. règle

~onts ). Los partenaires soci~ux ont égaleaent été consultés 

~t le scr-Jl'it à nouvc~u IJroclle.inerlent • .Au cours du nois de juillet 

des experts gouvorno2onteux des si::;: pays seront réunis pe,r la. 

Cor:u:'..ission de le. C.E.E. P':'IU:." recueillir leur nvis e.vant èic 

prendre position sul'"' les ]!ropositicn3 qu 1 ol~c entend sou.oettrc 

au Conseil des ~:inistres. 
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Les problènos conplexcs qui so posent ne sont p~s encore tous 

réglés dans 1 1ét8t ~ctucl do l'élaboration do ces règleoonts. 

Sans toutefois prôjuger des solutions qui seront retenues, il 

est d'ores et déjà possible d'indiquer que ces règlenen.ts, dont 

1 1un concernera los traveilleurs frontaliers et l'cutre les 

travcillours saisonniers, seront ~es règleoents complém0ntairos 

dos règlements n° 3 ct 4, e.uxquele ils se réfèrcront., notr:.ŒJ.ent 

en cc qui concerne les prcstËtions à'long terme (pensions et 

rentes) ; en rcvenche, ils comporteront des dispositions spé

ciales pour les prestations à court terme (mB.ladie, neterr~té, 
accidents du travail, maladies.profossionnellcs, chô~go,et 

ellocations faoili~les), nfin que leur service en soit essuré 

à cos deux catégories de tr~vcillcurs ct à leur f~mille, coo~to 

tenu de leur situation particulière. 

Ainsi 1~ Conrtiseion do 1~ C.E.E. souhaite-t-elle réaliser dena 

le donaine do le sécurité sociale une consécrction dos droits 

des treveil1curs frontaliers ct seieonniors ct une e.mélioretion 

de leur aituetion à l'ins~ar do co qui a.0té réelisé pour los 

travailleurs oigrents au sons strict. 

Les travailleurs seisonnie~s étant le plus souvent occupés dens 

l 1 agriculturo, les milieux ~gricolcs sont plus perticulière

nent intéressas pe.r le règlemont concernant le._ sécurité soeic.le 

des trnveillours s~isonnicrs. 
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